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PrÄsentation
Tout �tablissement fonctionne dans le cadre d�un ensemble de r�gles qui lui sont applicables 
ou qu�il d�finit au sein de ses instances.

Pour ce faire et conform�ment au Code de la Sant� Publique, le Centre Hospitalier de 
GAILLAC �labore, adopte et met en �uvre un R�glement Int�rieur, pr�par� par le Directeur 
et soumis au Conseil d�Administration.
Il reprend �galement la r�glementation m�dico-sociale en vigueur dans le Code d�Action 
Sociale et des Familles (CASF).
Le r�glement int�rieur est soumis aux dispositions des lois et r�glements en vigueur 
applicables aux �tablissements publics de sant�, qui sont d�une port�e sup�rieure aux 
dispositions adopt�es localement.

Dans ce cadre, le pr�sent r�glement int�rieur pr�cise les r�gles particuli�res de 
fonctionnement des services du Centre Hospitalier de GAILLAC. Son but est de favoriser un 
fonctionnement collectif harmonieux fond� sur des r�gles connues de tous.

Le r�glement int�rieur s�applique � l�ensemble du personnel m�dical et non m�dical du 
Centre Hospitalier, aux usagers ainsi qu�� ceux qui les accompagnent, aux visiteurs, aux 
fournisseurs et, plus largement, � toute personne qui serait amen�e, � quelque titre que ce 
soit, � faire appel aux services, ou � fr�quenter les locaux et installations du Centre 
Hospitalier de GAILLAC.

Il s�impose � toutes les unit�s et les structures g�r�es par le Centre Hospitalier de GAILLAC, 
quelle que soit leur localisation, ainsi qu�aux organismes �ventuellement h�berg�s par 
l�H�pital.

Le Directeur du Centre Hospitalier de GAILLAC,

Philippe COUTURIER
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TITRE I - DISPOSITIONS RELATIVES AUX HOSPITALISES

CHAPITRE I - ADMISSIONS

ARTICLE 1 :

�� Admissions

Toutes les admissions au Centre hospitalier de GAILLAC sont prononc�es par un praticien 
hospitalier, par d�l�gation du Directeur et, s'il y a urgence, m�me en l'absence de tout 
�l�ment d'�tat-civil ou de couverture sociale. Les admissions sont prononc�es par le 
Directeur qui peut d�l�guer.

En cas de refus d�admettre un malade qui remplit les conditions requises pour �tre admis, 
alors que les disponibilit�s en lits de l��tablissement permettent de le recevoir, l�admission 
peut �tre prononc�e par le Pr�fet.

�� Admission directe dans les services

L'admission directe est demand�e par un m�decin traitant ou un m�decin consultant de 
l'�tablissement, courrier � l'appui.

L�admission directe est prononc�e par un praticien hospitalier du service par d�l�gation du 
directeur.

Les familles doivent �tre pr�venues au plus t�t, sauf opposition du patient.

Tout malade dont l'admission est prononc�e et qui refuse de rester dans l'�tablissement doit 
signer l'attestation traduisant express�ment ce refus et certifiant que toutes les explications 
lui ont �t� donn�es. A d�faut, un proc�s-verbal est dress� par les t�moins de ce refus.

En cas de risque vital � court terme, une information pourra �tre faite aupr�s du Minist�re 
Public.

�� Proc�dure d�admission dans les EHPAD du centre hospitalier

Le Directeur prononce l�admission apr�s instruction du dossier en commission d�admission. 
La date d�arriv�e de la personne est fix�e d�un commun accord. Elle correspond � la date de 
d�part de la facturation.

Par ailleurs, une relation contractuelle s�instaure car l��tablissement repr�sent� par le 
Directeur et la personne nouvellement accueillie signe un contrat de s�jour.
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ARTICLE 2 :

�� D�p�t des objets et valeurs (voir aussi article 29)

Lors de son admission, l�hospitalis� est invit� � effectuer aupr�s de l�administration de 
l��tablissement le d�p�t des sommes d�argent et des objets de valeur qui sont en sa 
possession. Conform�ment � la r�glementation une information concernant ces d�p�ts ainsi 
que le r�gime de responsabilit� qui en d�coule est assur�e par le cadre infirmier. 

Cette information doit �tre d�livr�e suivant tout moyen �crit et oral. A cette fin, une fiche 
d'information est remise au patient.

Par ailleurs, en EHPAD, le r�sident peut conserver des biens, objets personnels et disposer 
de son patrimoine et de ses revenus, dans la mesure o� il n�est pas sous protection 
juridique.

Pour les biens non d�pos�s, l��tablissement ne saurait �tre tenu responsable en cas de 
perte, vol ou de d�gradation. 

Si le malade ou le bless� est inconscient, un inventaire contradictoire des sommes d�argent 
et des objets dont il est porteur, est dress� et sign� par le repr�sentant de l��tablissement et 
l�accompagnant. En l'absence d'accompagnant un inventaire exhaustif des objets et 
v�tements est dress� et sign� par deux agents. Son information (ou celle de ses proches 
�ventuellement) sera assur�e d�s que son �tat le permettra. Les valeurs mobili�res, sommes 
d�argent, moyens de r�glement ou objets de valeur, tels que d�finis par l�article 2 du d�cret 
du 27/03/1993 doivent faire imp�rativement l�objet d�un d�p�t aupr�s du r�gisseur de 
recettes de l��tablissement contre d�livrance d�un re�u. 

L'�tablissement est exon�r� de toute responsabilit� pour les sommes d'argent et objets de 
valeur que le patient d�cide de conserver sur lui. Toutefois, les lunettes et les proth�ses ne 
doivent pas faire l'objet d'un d�p�t et demeurent plac�s sous la responsabilit� du Centre 
Hospitalier.

�� Retrait

Les sommes d'argent ou objets de valeur sont restitu�s au malade sur pr�sentation du re�u 
d�livr� lors du d�p�t et d'une pi�ce d'identit�.

Le retrait aupr�s du Comptable peut �tre effectu� par le malade lui-m�me, par son 
repr�sentant l�gal ou par un tiers mandat� par le malade. Le tiers mandat� par le malade 
doit avoir une procuration : une simple lettre manuscrite suffit si les valeurs � retirer sont 
inf�rieures � un seuil qui est actuellement fix� � 5 000 �uros. Au-del� l'acte de procuration 
doit �tre fait devant un notaire.

Pour les d�p�ts en num�raire, il est possible de demander au comptable que le paiement 
soit r�alis� par virement bancaire.

En cas de d�c�s, le retrait doit �tre effectu� par les h�ritiers aupr�s du comptable.
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Si le malade b�n�ficiait de l'aide sociale ou de l'aide m�dicale, le comptable devra inviter le 
d�partement ou l'Etat � faire valoir ses droits sur la succession. En l'absence de r�ponse dans 
les 6 mois, les objets peuvent �tre remis aux h�ritiers.

Le R�gisseur peut, dans le d�lai qui lui est accord� par la d�cision de cr�ation de la r�gie 
pour effectuer les versements au comptable, restituer les objets et valeurs qui lui ont �t� 
remis mais uniquement au d�posant lui-m�me.

Si les objets n'ont pas �t� r�clam�s dans les douze mois suivant la fin du s�jour :

- les sommes d'argent, titres et valeurs mobili�res sont remis � la Caisse des d�p�ts et 
consignations par le comptable ;

- les autres biens mobiliers sont remis au service des domaines aux fins d'�tre mis en 
vente.

Le patient et ses h�ritiers doivent �tre inform�s par le comptable de cette proc�dure six 
mois avant la cession des biens � la Caisse des d�p�ts et consignations ou aux Domaines. S'il 
n'y a pas eu de r�clamation pendant cinq ans, le produit de cette cession sera vers� au 
Tr�sor public. Le service des domaines peut refuser la remise de certains objets, qui 
deviendraient la propri�t� de l'�tablissement de sant�.

ARTICLE 3:

�� R�gimes d�hospitalisation

Le Centre hospitalier de GAILLAC dispose de chambres � un ou deux lits dont l'attribution 
d�pend prioritairement de crit�res m�dicaux. 

Le patient peut, sur sa demande �tre accueilli en chambre individuelle, moyennant le 
paiement d�un suppl�ment dont le montant est fix� annuellement par d�cision du Directeur.

ARTICLE 4 :

�� Prise en charge des frais d�hospitalisation

Les b�n�ficiaires des diff�rents r�gimes de s�curit� sociale doivent, lors de leur admission, 
fournir tous documents n�cessaires � l�obtention par l��tablissement de la prise en charge 
des frais d�hospitalisation par l�organisme de s�curit� sociale dont ils rel�vent.

Le forfait journalier et le ticket mod�rateur restent en principe � la charge du malade. Ces 
derniers peuvent cependant faire l'objet d'un remboursement par les organismes 
mutualistes selon les dispositions de la convention r�gissant les rapports, en mati�re de 
prise en charge du forfait hospitalier et du ticket mod�rateur, entre les mutuelles et leurs 
adh�rents, voire les mutuelles et les �tablissements 

Les b�n�ficiaires de la couverture maladie universelle (CMU) ou de l�aide m�dicale-Etat 
doivent �tre munis d�une attestation ou, � d�faut, de tous documents n�cessaires � 
l�obtention de la prise en charge de tout ou partie de leurs frais d�hospitalisation dans les 
conditions pr�vues par la r�glementation.
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Les b�n�ficiaires de l�article L 115 du Code des pensions militaires d�invalidit� et des victimes 
de guerre sont tenus de laisser leur carnet de soins gratuits � la disposition de 
l�administration pendant leur hospitalisation.

Si le malade admis dans l��tablissement ne rel�ve d�aucun organisme social ni d'une 
�ventuelle prise en charge par la CMU, il peut lui �tre demand� de d�poser, aupr�s du 
R�gisseur, le montant d�une provision correspondant � la dur�e pr�vue de son 
hospitalisation. Ce versement doit �tre effectu� lors de l�admission et viendra en d�duction 
sur le titre de recettes correspondant au s�jour. A d�faut, il devra signer l'engagement de 
payer avec pr�sentation d'une pi�ce d'identit�.

�� Conditions de participation financi�re et de facturation

Le prix de journ�e d�h�bergement et de la d�pendance est fix� annuellement par le 
Pr�sident du Conseil G�n�ral sur proposition du Conseil d�Administration. Ce prix comprend 
l�h�bergement complet du r�sident.

Les conditions sont d�taill�es dans le r�glement de fonctionnement des EHPAD.

ARTICLE 5 :

�� Militaires

Les militaires sont, hors les cas d�urgence, admis dans l��tablissement sur la demande de 
l�autorit� militaire comp�tente.

Si le Directeur est appel� � prononcer l�admission d�un militaire dont l��tat r�clame des soins 
urgents, il signale cette admission au chef de corps d�affectation de l�int�ress�, ou, � d�faut, 
� la gendarmerie. D�s que l��tat de sant� de l�int�ress� le permet, toutes mesures doivent 
�tre prises pour qu�il soit �vacu� sur l�h�pital des arm�es le plus proche. Les frais 
d�hospitalisation sont pris en charge par l�Etat.

ARTICLE 6 :

�� Majeurs prot�g�s

Loi n�2007-308 du 5 mars 2007 portant r�forme de la protection juridique des majeurs

En cas de carence familiale ou � la demande de la famille et quand l�alt�ration des facult�s 
mentales d�une personne physique pr�sente un caract�re durable risquant de 
compromettre ses int�r�ts civils, cette situation doit �tre attest�e par un certificat m�dical, 
en vue de la mise en �uvre d�une mesure de protection juridique adapt�e. Cette mesure 
peut �tre :

- La sauvegarde de justice, qui fait l�objet d�une inscription aupr�s du greffe du 
Tribunal d�Instance

- La curatelle et la tutelle, r�gimes de protection plus stricts prononc�s par le juge 
des tutelles.



Page 11 sur 59

Direction � R�glement int�rieur du Centre Hospitalier de GAILLAC

Le m�decin qui dispense des soins � une personne majeure prot�g�e doit tenir compte du 
r�gime du patient et de la nature de l�acte m�dical envisag�. En tout �tat de cause, le 
consentement du patient doit �tre recherch� dans tous les cas. 

�� Majeur sous sauvegarde de justice :

Le seul consentement du majeur suffit pour toute admission ou intervention chirurgicale le 
concernant. Cependant, il para�t souhaitable de recueillir l'avis d'un proche.

Il est indispensable d'informer le plus rapidement possible le juge des tutelles du tribunal 
d'Instance du lieu de domicile du majeur sous sauvegarde.

�� Majeur en curatelle :

L'�tendue de la curatelle variant selon les personnes, il appara�t prudent, apr�s avoir requis 
l'avis du majeur, de solliciter l'avis du curateur avant d'effectuer tout acte de soins grave, 
sauf en cas d'extr�me urgence.

�� Majeur en tutelle :

Sauf en cas d'extr�me urgence, il convient d'obtenir au pr�alable l'autorisation du tuteur 
avant toute admission ou intervention chirurgicale ou, � d�faut du juge des tutelles.

ARTICLE 7 :

�� Etrangers

Les �trangers sont admis au Centre hospitalier de GAILLAC dans les m�mes conditions que 
les ressortissants fran�ais. Ils doivent, s�ils ne fournissent pas un justificatif de prise en 
charge, verser une provision pour frais d�hospitalisation ou signer un engagement de payer 
avec pr�sentation d'une pi�ce d'identit�.

Les �trangers ressortissants d�un Etat membre de l�Union europ�enne b�n�ficient des 
m�mes droits que les assur�s sociaux fran�ais.

ARTICLE 7 :

�� Maladies sexuellement transmissibles

Les personnes atteintes ou suspectes de maladies sexuellement transmissibles hospitalis�es 
d�office dans les conditions pr�vues par les articles L.275, L. 278, L. 280, L. 283 et L.306 du 
Code  de la sant� publique b�n�ficient de plein droit de l�aide m�dicale totale.

ARTICLE 9 :

�� Malades tuberculeux

L�admission et le s�jour des malades tuberculeux ont lieu dans les conditions pr�vues aux 
articles L. 227 et L. 237 du Code de la sant� publique.
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ARTICLE 10 :

�� Accueil des malades

D�s son admission dans l��tablissement, l�hospitalis� re�oit un livret d�accueil contenant 
toutes les informations qui lui seront utiles pour son s�jour ainsi qu'un questionnaire de 
sortie. 

ARTICLE 11:

�� Accueil en cas d'afflux massif de victimes

En cas d�afflux massif de victimes, la prise en charge est effectu�e par le Centre Hospitalier 
d�ALBI, en tant qu��tablissement de r�f�rence.

Le Centre Hospitalier de GAILLAC peut n�anmoins �tre sollicit� en tant qu��tablissement de 
3�me niveau. Il dispose, conform�ment aux obligations r�glementaires d�un plan blanc 
comportant des dispositions � prendre en cas d�afflux massif de victimes.
Ce document est disponible � la Direction et dans les services de l��tablissement.
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CHAPITRE II - CONDITIONS DE SEJOUR

ARTICLE 12 :

�� Accueil

L'accueil des malades et des accompagnants est assur�, � tous les niveaux, par un personnel 
sp�cialement pr�par� � cette mission.

�� Accueil du r�sidant

Le r�sidant est accueilli dans le service le plus adapt� possible � son �tat de sant� et 
d�autonomie. La proc�dure d�accueil est d�taill�e dans le projet de vie.

ARTICLE 13 :

�� Livret d'accueil

D�s son arriv�e dans un service d'hospitalisation, chaque hospitalis� re�oit un livret d'accueil 
contenant toutes les informations qui lui seront utiles pendant son s�jour.

�� Contrat de s�jour

Le r�sidant et l��tablissement signent un contrat de s�jour conform�ment � l�article L311-4 
du CASF.

ARTICLE 14 :

�� Information sur le personnel

Les hospitalis�s et les r�sidants doivent �tre inform�s du nom des praticiens et des 
personnes appel�s � leur donner des soins, par l�inscription du nom sur les blouses de ces 
intervenants.

ARTICLE 15 :

�� Information sur les soins

Le m�decin chef de service ou les m�decins du service doivent donner aux malades, dans les 
conditions fix�es par le code de d�ontologie, les informations sur leur �tat, qui leurs sont 
accessibles. Les traitements et soins propos�s aux malades doivent aussi faire l'objet d'une 
information de la part du m�decin.

Les personnels param�dicaux participent eux aussi � cette information dans leur domaine de 
comp�tences et dans le respect de leurs r�gles professionnelles (D�cret �2004-802 du 29 
juillet 2004 relatif aux parties IV et V (dispositions r�glementaires) du code de la sant� 
publique et modifiant certaines dispositions de ce code).
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ARTICLE 16 : 

�� R�ception des familles

Dans chaque service, les m�decins re�oivent les familles des hospitalis�s, soit sur rendez-
vous, soit aux jours et heures qui sont port�s � la connaissance des malades et de leur 
famille.

�� Relation avec les familles en EHPAD

Le Projet de vie d�cline l�importance du lien �tablissement-familles. Par ailleurs, pour le 
r�sident, la pr�sence, le plus souvent possible, de sa famille et de ses amis, est une condition 
fondamentale de sa qualit� de vie.

En outre, l�information et la communication entre la famille et l�Etablissement �dans le 
respect des volont�s des r�sidents-doivent s�instaurer afin d�assurer au mieux leur 
compl�mentarit� dans un climat de confiance mutuel.

ARTICLE 17 :

�� Information et confidentialit�

A l'exception des mineurs soumis � l'autorit� parentale, les hospitalis�s peuvent demander 
qu'aucune indication ne soit donn�e par t�l�phone ou d'une autre mani�re, sur leur 
pr�sence dans l'�tablissement ou sur leur �tat de sant�. 

En l'absence d'opposition des int�ress�s, les indications d'ordre m�dical, telles que 
diagnostic et �volution de la maladie, ne peuvent �tre donn�es que par les m�decins, dans 
les conditions d�finies par le code de d�ontologie. Les renseignements courants sur l'�tat du 
malade ne peuvent �tre fournis, qu'apr�s identification de l'interlocuteur et avec l�accord du 
patient. Aucun renseignement sur l��tat du malade ne peut �tre fourni par t�l�phone sauf 
demande expresse du malade.

ARTICLE 18 :

�� Culte

Les hospitalis�s peuvent librement exercer leur culte. Ils re�oivent, sur demande de leur part 
adress�e au cadre infirmier du service, la visite du ministre du culte de leur choix.

ARTICLE 19 : 

�� Visites

Les visiteurs ne doivent pas troubler le repos des malades ni le bon d�roulement des soins. 
Lorsque cette obligation n'est pas respect�e, l'expulsion du visiteur et l'interdiction de visite 
pourront �tre d�cid�es par le directeur.

Les journalistes, photographes, d�marcheurs et repr�sentants n'ont pas acc�s aupr�s des 
malades, sauf accord de ceux-ci et autorisation donn�e par la direction.
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Les malades peuvent demander au cadre infirmier du service de ne pas permettre aux 
personnes qu'ils d�signeront d'avoir acc�s aupr�s d'eux.

Les associations et organismes qui envoient aupr�s des malades des visiteurs b�n�voles 
doivent, pr�alablement, obtenir l'agr�ment de la direction.

En dehors des cas pr�cit�s, l'acc�s de l'�tablissement est r�serv� � ceux qui y sont appel�s 
pour leurs fonctions et aux personnes qui se rendent au chevet d'un malade, aux heures de 
visite.

A la diff�rence du secteur  sanitaire de l��tablissement, le secteur de l�EHPAD, de par sa 
qualification de lieu de vie, incite � conserver le lien social et � ouvrir plus largement les 
horaires de visite.

ARTICLE 20 :

�� Comportement des visiteurs et des malades

Selon la loi, il est interdit de fumer dans l��tablissement.

Le cadre infirmier du service ou l�infirmier par d�l�gation peut s'opposer, dans l'int�r�t du 
malade, � la remise � celui-ci de denr�es ou boissons m�me non alcoolis�es qui ne sont pas 
compatibles avec le r�gime alimentaire prescrit audit malade.

En cas de m�connaissance de ces prescriptions, les denr�es et boissons introduites en fraude 
peuvent �tre d�truites � la vue du malade ou de sa famille.

Les visiteurs doivent avoir une tenue correcte, �viter d'�lever le ton de la conversation et de 
provoquer tout bruit intempestif. Ils ne doivent pas faire fonctionner d'appareils sonores. 

Les hospitalis�s doivent veiller � respecter le bon �tat des locaux et objets qui sont � leur 
disposition.

Des d�gradations sciemment commises peuvent, sans pr�judice de l'indemnisation des 
d�g�ts caus�s, entra�ner l'exclusion du malade dans les conditions pr�vues � l'article 
pr�c�dent.

ARTICLE 21 :

�� Horaires de visite

Les visites aux hospitalis�s ont lieu tous les jours aux heures d�termin�es par les chefs de 
service suivant les contraintes du service. Des d�rogations aux horaires peuvent �tre 
autoris�es � titre exceptionnel, avec l'accord du m�decin responsable, lorsqu'elles ne 
troublent pas le fonctionnement du service.

Lorsque l'�tat du malade le justifie pour l'assister notamment dans ses derniers instants, ou 
lorsque l'hospitalis� est un enfant de moins de quinze ans, la pr�sence d'un accompagnant 
peut �tre autoris�e hors des heures de visite.
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Un repas payant peut �tre servi aux personnes rendant visite aux hospitalis�s lorsqu'ils sont 
dans l'impossibilit� de prendre leur repas � l'ext�rieur et sous r�serve des moyens d'accueil 
du service.

En EHPAD, la famille peut demander un repas accompagnant pour passer un moment 
privil�gi� avec son parent.

ARTICLE 22 : 

�  D�sordres persistants

Lorsqu'un malade, d�ment averti, cause des d�sordres persistants, le directeur prend, avec 
l'accord du m�decin chef de service, toutes les mesures appropri�es pouvant aller, 
�ventuellement, jusqu'� l'exclusion de l'int�ress�.

ARTICLE 23 :

�¡ Hygi�ne

Une stricte hygi�ne corporelle est de r�gle � l'h�pital : chacun est tenu de l'observer.

Les hospitalis�s sont tenus d'apporter � l'h�pital leur n�cessaire de toilette, leur linge et 
leurs effets personnels. Sauf cas particulier et sous r�serve du respect des r�gles d'hygi�ne, 
ils conservent, en section sanitaire, leurs v�tements et leurs effets personnels, dont ils 
doivent assumer l'entretien.

En application de la r�glementation en vigueur, il est strictement interdit de fumer dans 
l'ensemble des locaux de l'�tablissement.

Article 24 :

�¢ Traitement en cours

Tout m�dicament apport� doit �tre remis au cadre infirmier ou l�infirmier par d�l�gation.

ARTICLE 25 :

�£ D�p�t et gratifications au personnel

Aucune somme d'argent ne doit �tre vers�e aux personnels par les malades, soit � titre de 
gratification, soit � titre de d�p�t durant le s�jour. En revanche, des dons � l'h�pital sont 
possibles.

ARTICLE 26 :

�¤ Analyses de laboratoire

Les r�sultats des analyses biologiques pr�lev�es dans les services du Centre Hospitalier de 
GAILLAC ne peuvent pas �tre communiqu�s directement aux patients par le laboratoire. Les 
patients doivent s�adresser aux services prescripteurs.
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CHAPITRE III - SORTIE DES HOSPITALISES

ARTICLE 27 :

�¥ Autorisation de sortie

Les hospitalis�s peuvent, compte tenu de la longueur de leur s�jour et de leur �tat de sant�, 
b�n�ficier de permissions de sortie d'une dur�e maximum de 48H. Ces autorisations de 
sortie sont accord�es par le m�decin responsable ou tout agent en ayant d�l�gation.

Lorsqu�un malade qui a �t� autoris� � quitter l��tablissement ne rentre pas dans les d�lais 
qui lui sont impartis, l�administration le porte sortant et il ne peut �tre admis � nouveau que 
dans la limite des places disponibles.

En EHPAD, le r�sidant peut sortir � sa guise, except� pour les unit�s s�curis�es. Il est 
pr�f�rable qu�il pr�vienne l��quipe soignante afin d��viter de l�inqui�ter.

ARTICLE 28

�¦ Sortie contre avis m�dical

A l�exception des mineurs et des personnes transf�r�es d'un �tablissement sp�cialis� dans le 
cadre d'une hospitalisation sous contrainte telle que pr�vue par la loi n� 90-527 du 27 juin 
1990, les malades peuvent, sur leur demande, quitter � tout moment le Centre hospitalier.

Si le m�decin responsable estime que cette sortie est pr�matur�e et pr�sente un danger 
pour la sant� de la personne hospitalis�e, cette derni�re n�est autoris�e � quitter l�h�pital 
qu�apr�s avoir rempli une attestation �tablissant qu�elle a eu connaissance des dangers que 
cette sortie pr�sentait. Lorsque le malade refuse de signer cette attestation, un proc�s-
verbal de ce refus est dress� et sign� par les t�moins de ce refus.

ARTICLE 29 :

�§ Sortie disciplinaire

La sortie des malades peut �galement, hors le cas o� l��tat de sant� de ceux-ci l�interdirait, 
�tre prononc�e par une mesure disciplinaire, dans les conditions et les modalit�s fix�es par 
l�article 28 ci-dessus.

ARTICLE 30 :

�¨ Sortie apr�s refus de soins

Lorsque les malades n�acceptent pas les traitements, interventions ou soins propos�s, leur 
sortie, sauf urgence m�dicalement constat�e n�cessitant des soins imm�diats, est 
prononc�e par un praticien hospitalier, par d�l�gation du Directeur, apr�s signature par 
l�hospitalis� d�un document constatant son refus d�accepter les soins propos�s. Si le malade 
refuse de signer ce document, un proc�s-verbal de ce refus est dress� par les t�moins de ce 
refus.
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ARTICLE 31 :

�© Sortie des malades � l�insu du service

Malade majeur : en premi�re intention, des recherches doivent �tre organis�es dans 
l'�tablissement. Si elles restent vaines, il est proc�d� � des recherches aupr�s de la famille 
puis, si n�cessaire, un signalement aupr�s des autorit�s de police est effectu�.

Malade mineur : La famille doit �tre imm�diatement pr�venue. Si la personne exer�ant 
l�autorit� parentale signe l�attestation pr�vue pour les sorties contre avis m�dical, l�enfant 
est d�clar� sortant. A d�faut, la police est alert�e en vue d�effectuer les recherches 
n�cessaires.

Dans les deux cas, l�administrateur de garde est pr�venu. 

ARTICLE 32 :

�ª Sortie des mineurs

Sous r�serve d��ventuelles d�cisions de l�autorit� judiciaire, les mineurs ne peuvent �tre, 
pour les sorties en cours d�hospitalisation ou � l�issue du s�jour, confi�s qu�� leur p�re, m�re, 
tuteur ou garde et aux tierces personnes express�ment autoris�es par ceux-ci.

Le mineur n�a pas la capacit� de signer une attestation s�il veut quitter l��tablissement 
contre avis m�dical. Cette demande ne peut �tre pr�sent�e que par la personne exer�ant 
l�autorit� parentale sur l�enfant. Elle signe l�attestation �tablissant qu�elle a eu connaissance 
des dangers pr�sent�s pour la sant� de l�enfant par cette sortie ; Si elle refuse de signer 
l�attestation, un proc�s-verbal de ce refus est dress� par les t�moins de ce refus.
Si cette demande de sortie semble de nature � mettre en danger la sant� de l�enfant, le 
Directeur saisit le Minist�re public afin de provoquer les mesures d�assistance �ducative lui 
permettant de donner les soins qui s�imposent.

Les personnes exer�ant l�autorit� parentale sont inform�es de la sortie prochaine du mineur. 
Elles devront faire conna�tre � l�administration de l��tablissement si le mineur peut ou non 
quitter seul l��tablissement.

Article 33 :

�« Sortie des patients hospitalis�s sous contrainte

La sortie des patients hospitalis�s sous contrainte se fait en collaboration avec 
l'�tablissement d'origine. Cet �tablissement devra �tre averti au plus t�t de la sortie 
imminente du patient et en assurer le transport.
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ARTICLE 34 :

�¬ Questionnaire de sortie

Tout hospitalis� re�oit, lors de son admission, un questionnaire int�gr� au livret d'accueil 
destin� � recueillir ses appr�ciations et ses observations. Ce questionnaire rempli est rendu � 
l�Administration sous une forme anonyme, si le malade le d�sire. Il sera remis par le patient 
soit directement au cadre infirmier du service, soit dans la bo�te aux lettres, soit dans celle 
situ�e au niveau du hall d'accueil de l�h�pital. Le patient pourra le renvoyer par la poste, 
apr�s sa sortie.

ARTICLE 35

�­ Transport en ambulance

Si, lors de sa sortie, son �tat n�cessite un transport m�dicalement prescrit, en v�hicule 
sanitaire ou non sanitaire, le malade a le libre choix de l�entreprise de transport. 
L��tablissement tient � la disposition des malades la liste des soci�t�s de transports 
sanitaires agr��es. Si le malade n�exprime pas de choix, le Centre hospitalier fait appel aux 
entreprises d�ambulances agr��es � tour de r�le.

ARTICLE 36 :

�® Formalit�s de sortie

Lorsque l��tat de sant� de l�hospitalis� n�impose plus son maintien dans l�un des services du 
Centre hospitalier, sa sortie est prononc�e par le m�decin responsable, par d�l�gation du 
directeur. La sortie d�un militaire est signal�e au chef de corps, ou � d�faut, � la 
gendarmerie.
Le m�decin traitant doit �tre inform� le plus t�t possible apr�s la sortie de l�hospitalis�, des 
prescriptions m�dicales auxquelles le malade doit continuer � se soumettre ; il doit recevoir 
toutes les indications propres � le mettre en �tat de poursuivre, s�il y a lieu, la surveillance 
du malade.

Toutes dispositions sont prises le cas �ch�ant, sur proposition m�dicale, pour faciliter le 
transfert de l�hospitalis� dans un �tablissement de moyen ou long s�jour adapt� � son cas.

L'hospitalis�, (ou sa famille, ou l�ambulancier), avant de quitter l'�tablissement, doit se 
rendre au bureau des entr�es afin d'y effectuer les formalit�s de sortie :

- cl�ture du dossier administratif
- obtention du bulletin de situation
- paiement de sa participation financi�re (ticket mod�rateur, forfait journalier) s'il y a 

lieu. 
- restitution des d�p�ts de valeurs (Cf. article 2)
- Paiement des prestations annexes (t�l�phone, t�l�viseur �).
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TITRE II - OBLIGATIONS DU PERSONNEL

Parce qu�il assure des missions de service public, le personnel hospitalier a 
des obligations.

CHAPITRE I - OBLIGATIONS GENERALES

ARTICLE 37 :

�¯ Exercice exclusif des fonctions

Il est interdit � tout agent hospitalier :

- d�exercer une activit� priv�e lucrative de quelque nature que ce soit. Des d�rogations 
sont autoris�es notamment pour les missions d�enseignement  et d�expertise dans le 
cadre de la r�glementation sur les cumuls de r�mun�ration.

- d�avoir des int�r�ts directs ou indirects dans une entreprise en relation avec le centre 
hospitalier et de nature � compromettre l�ind�pendance 

Toute l�activit� professionnelle doit �tre centr�e sur l�exercice des taches qui sont confi�es.

ARTICLE 38:

�° Obligation de r�serve

Le personnel est soumis � une obligation de r�serve ; il ne doit pas exprimer d�opinion ou 
avoir d�attitude qui puisse nuire � l�image du centre hospitalier, tout particuli�rement en 
pr�sence des patients, de leur famille ou des usagers.

Ne rentre pas dans l�obligation de r�serve, la d�nonciation aux autorit�s judiciaires, d�actes 
d�lictueux ou criminels, sous r�serve d�en informer pr�alablement la direction de l�h�pital.

ARTICLE 39 : 

�± Obligation de d�sint�ressement

Le personnel ne doit accepter ni r�mun�ration, ni pourboire de la part des patients et des 
visiteurs.
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ARTICLE 40 :

�² Exercice professionnel et obligations de service

Les personnels doivent assurer leur service en remplissant les t�ches qui rel�vent de leur 
emploi et des missions de l��tablissement. Hormis les cas d�absence l�gaux, les agents 
doivent assurer leurs fonctions de fa�on continue dans les conditions pr�vues par le tableau 
de service.
Le tableau de service est �tabli de mani�re nominative  ; toute proposition de changement � 
l�initiative des agents doit �tre valid�e par l�autorit� charg�e de sa gestion.

L'assiduit� et la ponctualit� font partie des conditions essentielles du bon fonctionnement 
de l'h�pital.

La continuit� du service public hospitalier justifie, en cas de gr�ve, le recours au service 
minimum. Le directeur a le droit d�assigner au service des agents indispensables � son 
fonctionnement minimum.

ARTICLE 41 :

�³ Ex�cution des ordres re�us et droit de retrait

La hi�rarchie est un principe d�organisation de l�administration : chaque agent a un rang 
hi�rarchique et  il est  responsable des t�ches qui lui sont confi�es.

A ce rang, il doit donc se conformer  aux instructions de son sup�rieur et ne peut s�y 
soustraire que dans le cas ou l�ordre donn� est manifestement ill�gal et de nature � 
compromettre gravement l�int�r�t public.

Tout agent peut se retirer d�une situation de travail dont il a un motif raisonnable de penser 
qu�elle repr�sente un danger grave et imminent pour sa sant�. Cette possibilit� doit �tre 
exerc�e de telle mani�re qu�elle ne puisse cr�er pour autrui une nouvelle situation de 
danger grave et imminent.

ARTICLE 42 :

�´ Information  du sup�rieur hi�rarchique

Tout agent doit informer son sup�rieur hi�rarchique des incidents graves susceptibles de 
porter atteinte � la s�curit� des patients ou de l��tablissement, ou de g�n�rer un 
dysfonctionnement pr�judiciable � la s�curit� dont il a connaissance dans l�exercice de ses 
fonctions.

ARTICLE 43 :

�µ Obligation de r�sidence

Il n�existe par d�obligation de r�sidence g�n�rale pour les fonctionnaires hospitaliers.
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Le directeur et ses adjoints sont soumis � une obligation de r�sidence  par n�cessit� 
imp�rieuse de service.

Pour les autres agents hospitaliers et notamment ceux  qui assurent des astreintes � 
domicile, leur lieu de r�sidence, doit leur permettre de r�pondre rapidement aux obligations 
de continuit� de service 

ARTICLE 44 :

�¶ Tenue vestimentaire et identification du personnel

L�h�pital fournit et assure le blanchissage des v�tements de travail personnalis�s avec 
l'indication  de l'identit� et du grade de chaque agent. Le port de ces tenues vestimentaires 
est obligatoire pendant toute la dur�e du service et est interdite, dans les restaurants du 
personnel, pour des raisons d'hygi�ne et � l'ext�rieur de l'�tablissement, � l�exception des 
services intervenant � l�ext�rieur de l��tablissement (HAD �).

La propret� vestimentaire est une r�gle �l�mentaire qui s'applique � tout agent hospitalier 
qui doit veiller � ne pas perdre ni d�t�riorer ses v�tements de travail.

ARTICLE 45 :

�· Comportement du personnel

Le comportement du personnel doit �tre correct en toute circonstance.

Chaque personne hospitalis�e ou r�sidant a droit au professionnalisme et � une attention 
constante des membres du personnel.

ARTICLE 46 :

�¸ Effets et biens personnels

Chaque membre du personnel est responsable de ses effets et biens personnels. Tout vol, 
toute perte d�argent, valeurs ou objets ne peut-�tre imput� � la responsabilit� de 
l��tablissement.
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CHAPITRE II - OBLIGATIONS A L�EGARD DES USAGERS

ARTICLE 47 :

�¹ Secret professionnel

L�ensemble du personnel hospitalier est tenu au secret professionnel qui est un principe 
fondamental du droit de la sant� d�fini tant par le code p�nal que les codes de d�ontologie 
des diff�rents professionnels de sant�.

Le code p�nal punit non seulement les m�decins, chirurgiens, pharmaciens, sages-femmes, 
mais de fa�on g�n�rale toutes les personnes qui, d�positaires par �tat ou par profession, par 
fonction temporaire ou permanente, de secrets qui leur sont confi�s, auront r�v�l� ces 
secrets, hors les cas o� la loi les contraint � se porter d�nonciateurs (par exemple, 
d�nonciation obligatoire des crimes et d�lits).

ARTICLE 48 :

�º Obligation de discr�tion :

Cette obligation est relative � tous faits, informations ou documents dont les membres du 
personnel ont connaissance dans l�exercice ou � l�occasion de l�exercice de leurs fonctions.

L'obligation de discr�tion professionnelle contraint les agents au silence pour tous les faits 
ou informations dont ils ont eu connaissance dans l'exercice ou � l'occasion de l'exercice de 
leurs fonctions.

Les personnels sont tenus � cette obligation � l'�gard des personnes �trang�res � 
l��tablissement, mais �galement � l'�gard de leurs coll�gues de travail, qui, en raison de 
leurs attributions dans le service, n'ont pas � conna�tre du document ou du fait dont il peut 
�tre question.

Le secret m�dical ne peut �tre partag� avec des praticiens ne participant pas aux soins du 
patient concern�.

ARTICLE 49 :

�» Obligation d'information du patient et de ses proches

Avec l'article 26 de la loi du 13 juillet 1983, l'information du public devient une obligation 
fondamentale du fonctionnaire : "les fonctionnaires ont le devoir de satisfaire aux demandes 
d'information du public". Ce principe g�n�ral est limit� par les obligations pr�cis�es dans les 
articles pr�c�dents.
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ARTICLE 50 :

�¼ Relations avec les personnes soign�es, leur famille et les usagers de l�h�pital

Il est recommand� � tout agent hospitalier :

- d�accueillir et d�informer les familles avec tact en toutes circonstances
- de leur assurer le maximum de confort physique et moral
- d��tre courtois, poli et � leur �coute ainsi qu�� celle de leurs proches
- d�informer le responsable de secteur de leurs d�sirs et dol�ances.

La Commission de Relation avec l�Usager et de Qualit� de Prise en Charge (CRUQPC) instaure 
une m�diation entre l��tablissement et l�usager lorsque cela est n�cessaire (demandes 
d�information, litiges).

En EHPAD, le Conseil de la Vie Sociale (CVS) est une instance qui permet l�expression des 
r�sidants et des familles. Par ailleurs, lors des r�unions, le Directeur donne les informations 
sur la vie de l��tablissement.

ARTICLE 51 :

�½ Respect de la personne et de son intimit�

Le personnel doit veiller au respect de la personne et �  l'intimit� des patients, ceci en 
particulier lors des pratiques suivantes : toilette, soins, traitement, radiographie, transport ...

Toutes les mesures n�cessaires doivent �tre prises pour r�duire les nuisances li�es au bruit 
et � la lumi�re.

ARTICLE 52 :

�¾ Droit � la vie priv�e et la confidentialit�

Le patient hospitalis� a le droit au respect de la vie priv�e comme le pr�voient l'article 9 du 
code civil et la convention europ�enne des droits de l'homme.

La personne hospitalis�e doit se voir garantir  par le personnel la confidentialit� de son 
courrier, de ses appels t�l�phoniques, de ses entretiens.

L'acc�s des personnes ext�rieures (journalistes, d�marcheurs ...) ne peut se faire qu'avec 
l'accord  du directeur et l'autorisation expresse des patients et r�sidants et du chef de 
service.

ARTICLE 52 bis :

�¿ Droit d�aller et venir du r�sidant en EHPAD

Le r�sidant a le droit de circuler librement, sauf s�il est h�berg� en unit� s�curis�e (Unit� 
Alzheimer). Il pr�vient de son absence l��quipe soignante.



Page 25 sur 59

Direction � R�glement int�rieur du Centre Hospitalier de GAILLAC

ARTICLE 53 :

�À Devoir de neutralit�

La neutralit� est un des grands principes du service public hospitalier.

Dans l'exercice de ses fonctions, le personnel doit traiter de fa�on �gale les usagers du
service public, sans discrimination de quelque nature qu'elle soit.

ARTICLE 54 :

�Á Interdiction de fumer

Il est interdit, pour des raisons d�hygi�ne et de s�curit�, de fumer dans les locaux 
d�hospitalisation et de consultations, dans les locaux techniques, notamment les laboratoires 
et les pharmacies, ainsi que dans les locaux de r�unions et les restaurants. Ce dispositif 
d�interdiction est propos� en application de la loi EVIN.

ARTICLE 55 : 

�Â D�p�t de valeur

Aucun agent de l�h�pital ne doit conserver des d�p�ts d�argent ou d�objets de valeur 
appartenant � des patients. Ces d�p�ts doivent �tre effectu�s, sans d�lai aupr�s du r�gisseur 
de recettes disposant d�un coffre-fort � cet effet.
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TITRE III - CIRCULATION et STATIONNEMENT

ARTICLE 56 : 

�Ã V�hicules autoris�s

Les v�hicules autoris�s dans l'enceinte de l'�tablissement sont :

- les ambulances et VSL
- les v�hicules de personnes accompagnant les hospitalis�s, de consultants.
- les v�hicules des cadres de direction, des m�decins.
- les v�hicules de service et ceux de fournisseurs ou d'entreprises intervenant dans 

l'h�pital.

Le personnel non m�dical de l'�tablissement, peut acc�der aux parkings qui lui sont r�serv�s 
sur le site.

ARTICLE 57 :

�Ä Stationnement

Tous v�hicules doivent �tre gar�s sur les emplacements pr�vus � cet effet. 

Lors des livraisons dans l��tablissement, la circulation ne doit pas �tre entrav�e.

ARTICLE 58 : 

�Å Vitesse de circulation

Dans l'enceinte de l'�tablissement, les v�hicules ne doivent pas d�passer la vitesse
de 20 km/heure.
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TITRE IV - ORGANISATION ADMINISTRATIVE

Les h�pitaux sont administr�s par un Conseil d'Administration et dirig�s par 
un directeur

CHAPITRE I - LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

ARTICLE 59 :

�Æ Comp�tences

Le Conseil d'Administration arr�te la politique g�n�rale de l'�tablissement, sa politique 
d'�valuation et de contr�le et d�lib�re, apr�s avis de la Commission M�dicale 
d'Etablissement et du Comit� Technique d'Etablissement, sur :

1. Le projet d'�tablissement et le contrat pluriannuel mentionn� � l'article L. 6114-1, 
apr�s avoir entendu le pr�sident de la commission m�dicale d'�tablissement ;

2. La politique d'am�lioration continue de la qualit� et de la s�curit� des soins, ainsi 
que les conditions d'accueil et de prise en charge des usagers ;

3. L'�tat des pr�visions de recettes et de d�penses pr�vu � l'article L. 6145-1, ses 
modifications, ses �l�ments annexes, le rapport pr�liminaire � cet �tat, ainsi que les 
propositions de tarifs de prestations mentionn�s � l'article L. 174-3 du code de la 
s�curit� sociale ;

4. Le plan de redressement pr�vu � l'article L. 6143-3 ;

5. Les comptes et l'affectation des r�sultats d'exploitation ;

6. L'organisation interne de l'�tablissement d�finie � l'article L. 6146-1 ainsi que les 
proc�dures pr�vues � l'article L. 6145-16 ;

7. Les structures pr�vues � l'article L. 6146-10 ;

8. La politique sociale et les modalit�s d'une politique d'int�ressement ainsi que le 
bilan social ;

9. La mise en �uvre annuelle de la politique de l'�tablissement en mati�re de 
participation aux r�seaux de sant� mentionn�s � l'article L. 6321-1 et d'actions de 
coop�ration mentionn�es au titre III du pr�sent livre, d�finie par le projet 
d'�tablissement et le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

10. Les acquisitions, ali�nations, �changes d'immeubles et leur affectation, ainsi que les 
conditions des baux de plus de dix-huit ans ;
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11. Les baux emphyt�otiques mentionn�s � l'article L. 6148-2, les contrats de partenariat 
conclus en application de l'article 19 de l'ordonnance n� 2004-559 du 17 juin 2004 et 
les conventions conclues en application de l'article L. 6148-3 et de l'article L. 1311-4-1 
du code g�n�ral des collectivit�s territoriales, lorsqu'elles r�pondent aux besoins 
d'un �tablissement public de sant� ou d'une structure de coop�ration sanitaire dot�e 
de la personnalit� morale publique ;

12. La convention constitutive des centres hospitaliers et universitaires et les 
conventions pass�es en application de l'article L. 6142-5 ;

13. La prise de participation, la modification de l'objet social ou des structures des 
organes dirigeants, la modification du capital et la d�signation du ou des 
repr�sentants de l'�tablissement au sein du conseil d'administration ou de 
surveillance d'une soci�t� d'�conomie mixte locale, dans les conditions pr�vues par 
le pr�sent code et par le code g�n�ral des collectivit�s territoriales ;

14. Le r�glement int�rieur.

Le Conseil d'Administration est r�guli�rement tenu inform� de la r�alisation des objectifs du 
projet d'�tablissement et du contrat pluriannuel, par le suivi de leurs indicateurs de r�sultat, 
ainsi que de l'�volution de l'activit� de l'�tablissement et du suivi de l'ex�cution de l'�tat des 
pr�visions de recettes et de d�penses. 

En cas d'�cart significatif et prolong� entre objectifs et r�sultats, il peut d�cider la r�alisation 
d'un audit. 

Au vu des conclusions de l'audit, le Conseil d'Administration peut d�cider d'adopter un plan 
de sauvegarde ou de redressement.

Le Conseil d'Administration peut d�cider de ne pas donner suite � la demande d�audit
formul�e conjointement par la Commission M�dicale d'Etablissement et le Comit� 
Technique d'Etablissement, il adresse alors une r�ponse motiv�e � la Commission M�dicale 
et au Comit� Technique.

ARTICLE 60 :

�Ç Fonctionnement

Le Conseil d'Administration se r�unit au moins quatre fois par an, sur convocation du 
Pr�sident. Il se r�unit en s�ance extraordinaire � la demande de la moiti� de ses membres 
ou � la demande du Directeur de l'Agence R�gionale d'Hospitalisation.

L'ordre du jour est arr�t� par le pr�sident et adress� � l'ensemble des administrateurs et aux 
personnes qui assistent avec voix consultative, au moins 7 jours � l'avance. 

En cas d'urgence, le d�lai peut �tre abr�g� sans pouvoir toutefois �tre inf�rieur � un jour 
franc. Le pr�sident en rend compte au Conseil d'Administration qui se prononce 
d�finitivement sur l'urgence et peut d�cider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, � 
l'ordre du jour d'une s�ance ult�rieure.
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Les s�ances du Conseil d'Administration ne sont pas publiques.

Le Conseil d'Administration ne peut d�lib�rer valablement que si la majorit� des membres 
en exercice assistent � la s�ance.

La pr�sidence du Conseil d'Administration des �tablissements communaux est assur�e par le 
Maire.

Toutefois, le Maire peut renoncer � la pr�sidence du Conseil d'Administration pour la dur�e 
de son mandat �lectif. Dans ce cas, son rempla�ant est �lu par et parmi les repr�sentants 
des collectivit�s territoriales ou parmi les personnalit�s qualifi�es et des repr�sentants des 
usagers membres du Conseil d'Administration.

Le pr�sident du Conseil d'Administration d�signe, parmi les repr�sentants des collectivit�s 
territoriales ou parmi les personnalit�s qualifi�es et des repr�sentants des usagers membres 
du Conseil d�Administration, celui qui le suppl�e en cas d'emp�chement.

En cas d'absence du pr�sident et de son suppl�ant ou jusqu'� l'�lection d'un nouveau 
pr�sident, la pr�sidence des s�ances est assur�e par le plus �g� des repr�sentants des 
collectivit�s territoriales, des personnalit�s qualifi�es et des repr�sentants des usagers 
membres du Conseil d'Administration.

Le secr�tariat du Conseil d'Administration est assur� � la diligence du directeur.

Les d�lib�rations sont conserv�es dans un registre sp�cial confi� � la garde du directeur de 
l'�tablissement. Ce registre est tenu � la disposition des administrateurs qui peuvent le 
consulter sur place. Ils peuvent �galement obtenir des copies ou extraits de d�lib�rations.

Les administrateurs re�oivent un compte rendu de s�ance apr�s chaque r�union du Conseil 
d'Administration.

Les copies, extraits ou comptes rendus des d�lib�rations ne peuvent toutefois �tre utilis�s 
que sous r�serve du respect des prescriptions de l'article 226-13 du Code P�nal.

En outre, les administrateurs ainsi que les personnes si�geant avec voix consultative sont 
tenus � une obligation de discr�tion � l'�gard des informations pr�sentant un caract�re 
confidentiel et donn�es comme telles par le pr�sident.

ARTICLE 61 :

�È Composition

La liste nominative des membres des conseils d'administration de chaque �tablissement 
public de sant� est arr�t�e par le Directeur de l'Agence R�gionale d'Hospitalisation.

Au Centre Hospitalier de GAILLAC, le Conseil d'Administration comprend 21 membres ayant 
voix d�lib�rative:

�É le Maire de la commune (pr�sident)
�Ê 3 repr�sentants du conseil municipal de la commune de rattachement
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�Ë 2 repr�sentants du conseil municipal de deux autres communes de la r�gion
�Ì 1 repr�sentant du Conseil G�n�ral
�Í 1 repr�sentant du Conseil R�gional Midi-Pyr�n�es
�Î 4 repr�sentants de la Commission M�dicale d'Etablissement :

� Le pr�sident
� Le vice-pr�sident
� Deux autres membres

�Ï 1 repr�sentant de la commission de soins infirmiers de r��ducation et m�dico-techniques
�Ð 3 repr�sentants des personnels titulaires relevant du titre IV du statut g�n�ral des 
fonctionnaires
�Ñ 2 personnes qualifi�es (dont un m�decin non hospitalier et un repr�sentant non 
hospitalier des professions param�dicales)
�Ò 3 repr�sentants des usagers.

Le directeur de l'�tablissement ou, en cas d'emp�chement, son repr�sentant assiste avec 
voix consultative aux s�ances du conseil d'administration. Il peut se faire assister par les 
collaborateurs de son choix.

Peuvent assister aux s�ances du conseil d'administration, avec voix consultative :

� Le directeur de l'agence r�gionale de l'hospitalisation, ou son repr�sentant, ainsi que des 
collaborateurs de son choix, 
� Le m�decin inspecteur r�gional de sant� publique, ou son repr�sentant, 
� Le ou les m�decins inspecteurs d�partementaux de sant� publique.
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CHAPITRE II - LE DIRECTEUR

ARTICLE 62 :

�Ó Comp�tences

Les ordonnances n� 2003-850 du 4 septembre 2003 et n� 2005-406 du 2 mai 2005 fixent les 
pouvoirs propres du Directeur et les d�cisions arr�t�es conjointement avec le Pr�sident de la 
Commission M�dicale d�Etablissement.

- Pouvoirs propres du directeur

Le Directeur du Centre Hospitalier de GAILLAC repr�sente l'�tablissement en justice et dans 
tous les actes de la vie civile.

Il pr�pare les travaux du Conseil d'Administration et lui soumet le projet d'�tablissement. Il 
est charg� de l'ex�cution des d�cisions du Conseil d'Administration et met en oeuvre la 
politique d�finie par ce dernier et approuv�e par le Directeur de l'Agence R�gionale 
d'Hospitalisation.

Il est comp�tent pour r�gler les affaires de l'�tablissement autres que celles qui rel�vent de 
la comp�tence du Conseil d'Administration.

Il est autorit� de police administrative. Ce pouvoir de police s'�tend � la r�glementation de la 
visite des malades par quiconque, y compris le m�decin traitant, d�s lors qu'il rel�ve du bon 
ordre de l'�tablissement et de la s�curit� des malades.

Il assure la gestion et la conduite g�n�rale de l'�tablissement et en tient le Conseil 
d'Administration inform�. A cet effet, il exerce son autorit� sur l'ensemble du personnel, 
dans le respect des r�gles d�ontologiques ou professionnelles qui s'imposent aux 
professions de sant�, des responsabilit�s qui sont les leurs dans l'administration des soins et 
de l'ind�pendance professionnelle du praticien dans l'exercice de son art. Il est par ailleurs 
garant de la protection du personnel.

Il assure l'ordonnancement des d�penses et l'�mission des titres de recettes.

La repr�sentation l�gale de l'�tablissement lui incombe, � savoir :

- la passation des contrats ou conventions
- la passation des march�s
- la signature des actes de vente et d'achat.

Le Directeur est assist� par une �quipe de direction, compos�e notamment de membres du 
corps de direction des h�pitaux ou des �tablissements sanitaires et m�dico-sociaux.

Il peut d�l�guer sa signature � des membres du corps de direction des h�pitaux ou des 
�tablissements sanitaires et m�dico-sociaux, � des fonctionnaires de cat�gorie A ou B et � 
des pharmaciens des h�pitaux.
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- D�cisions conjointes du Directeur et du Pr�sident de la Commission M�dicale 
d�Etablissement

Le directeur et le pr�sident de la Commission M�dicale d'Etablissement d�cident 
conjointement du nombre de membres du conseil ex�cutif.

Le directeur et le pr�sident de la Commission M�dicale d'Etablissement, d'une part, et 
chaque responsable de p�le d'activit�, d'autre part n�gocient puis cosignent un contrat 
interne avec chaque p�le d�activit� qui b�n�ficie d�une d�l�gation de gestion de la part du 
directeur.

Le directeur peut en effet, sous sa responsabilit�, d�l�guer sa signature dans les conditions 
pr�vues par l'article L. 6145-16. Les d�l�gataires sont d�s lors, dans l'exercice des actes de 
gestion pour lesquels ils b�n�ficient d'une d�l�gation de signature, plac�s sous l'autorit� 
hi�rarchique du directeur de l'�tablissement.
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CHAPITRE III - LES INSTANCES CONSULTATIVES

Les diff�rentes cat�gories de personnel sont associ�es au processus d�cisionnel ou 
consult�es :

I - LA REPRESENTATION DU PERSONNEL MEDICAL :

1 LE CONSEIL EXECUTIF

ARTICLE 63

�Ô Comp�tences

Le Conseil Ex�cutif : 

1. Pr�pare les mesures n�cessaires � l'�laboration et � la mise en �uvre du projet 
d'�tablissement et du contrat pluriannuel et, � ce titre, les d�lib�rations du Conseil 
d�Administration. Il en coordonne et en suit l'ex�cution ;

2. Pr�pare le projet m�dical ainsi que les plans de formation et d'�valuation concernant 
la lutte contre les infections nosocomiales mentionn�e, la d�finition de la politique 
du m�dicament et des dispositifs m�dicaux st�riles et l'organisation de la lutte contre 
les affections iatrog�nes.

3. Contribue � l'�laboration et � la mise en �uvre du plan de sauvegarde ou de 
redressement quand le directeur de l'agence r�gionale de l'hospitalisation en a fait la 
demande au conseil d'administration.

4. Donne un avis sur la nomination des responsables de p�le d'activit� clinique et 
m�dico-technique et des chefs de services ;

5. D�signe les professionnels de sant� avec lesquels la commission des soins infirmiers, 
de r��ducation et m�dico-techniques peut conduire des travaux conjoints dans les 
mati�res relevant de ses comp�tences.

ARTICLE 64

�Õ Composition

Le conseil ex�cutif, pr�sid� par le directeur, associe � parit� :

1. Le directeur et des membres de l'�quipe de direction d�sign�s par celui-ci ; 

2. Le pr�sident de la commission m�dicale d'�tablissement et des praticiens d�sign�s 
par celle-ci, dont au moins la moiti� doit exercer les fonctions de responsables de 
p�les d'activit�.

Le nombre de membres ne peut exc�der 8.
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ARTICLE 65

�Ö Fonctionnement

Le conseil ex�cutif se r�unit r�guli�rement pour pr�parer ses avis et d�lib�rations. Pour ce 
faire, il se dote d�un r�glement propre.

Afin de garantir que les d�lib�rations du conseil ex�cutif aboutissent effectivement � des 
projets de d�cisions, le directeur a voix pr�pond�rante en cas de partage �gal des voix.

Le conseil ex�cutif peut entendre toute personne comp�tente sur les questions de l�ordre du 
jour.
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CHAPITRE IV - ORGANES REPRESENTATIFS ET EXPRESSION DES PERSONNELS

I La Commission M�dicale d'Etablissement et ses sous-commissions sp�cialis�es

I-1 : La Commission M�dicale d'Etablissement

La Commission M�dicale d'Etablissement du centre hospitalier de GAILLAC est, en 
application de l�article L6144-1, dot�e de comp�tences consultatives et appel�e � pr�parer 
avec le conseil ex�cutif des d�cisions dans des mati�res et dans des conditions fix�es par 
voie r�glementaire aux Articles R. 6144-1 � R. 6144-30 de la nouvelle partie r�glementaire du 
Code de la Sant� Publique rappel�s ci apr�s.

ARTICLE 66

�× Comp�tences

La Commission m�dicale d'�tablissement :

1. Est consult�e pour avis sur les projets de d�lib�rations devant �tre soumis au Conseil 
d�Administration ;

2. Pr�pare avec le conseil ex�cutif, le projet m�dical de l'�tablissement qui d�finit, pour 
une dur�e maximale de cinq ans, les objectifs m�dicaux compatibles avec le sch�ma 
d'organisation sanitaire dont l'organisation en p�les cliniques et m�dico-techniques 
et, le cas �ch�ant, de leurs structures internes ;

3. Organise la formation continue et l'�valuation des pratiques professionnelles des 
m�decins, et des pharmaciens dont le statut, qui peut pr�voir des dispositions 
sp�cifiques selon que ces praticiens consacrent tout ou partie de leur activit� � ces 
�tablissements, est �tabli par voie r�glementaire et, � cet effet, pr�pare avec le 
conseil ex�cutif les plans de formation et actions d'�valuation correspondants ; 
examine, en formation restreinte, les mesures relatives au respect de l'obligation de 
formation continue prises par le conseil r�gional de la formation m�dicale ainsi que 
les conclusions des organismes agr��s charg�s de l��valuation.

4. Emet un avis sur le projet des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques ;

5. Emet un avis sur le fonctionnement des p�les autres que m�dicaux, et 
pharmaceutiques et de leurs �ventuelles structures internes, dans la mesure o� ce 
fonctionnement int�resse la qualit� des soins ou la sant� des malades ;

6. Emet un avis sur les nominations des responsables de p�le d'activit� clinique et 
m�dico-technique;

7. Emet, dans la formation restreinte, un avis sur les questions individuelles relatives au 
recrutement et � la carri�re des praticiens, conform�ment aux dispositions r�gissant 
ces diff�rentes cat�gories de praticiens.
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La commission m�dicale d'�tablissement peut mandater son pr�sident pour pr�parer les 
mesures mentionn�es aux 2� et 3� du pr�sent article. Elle est r�guli�rement tenue inform�e 
de la situation budg�taire et des effectifs pr�visionnels et r�els de l'�tablissement et des 
cr�ations, suppressions ou transformations d'emplois de praticiens hospitaliers.

ARTICLE 67

�Ø Fonctionnement

La Commission si�ge en formation pl�ni�re.

Toutefois, elle si�ge en formation restreinte lorsqu'elle examine les questions individuelles 
relatives au recrutement et � la carri�re des personnels m�dicaux :

Cette formation est limit�e aux praticiens titulaires pour les questions relatives aux 
personnels de ces corps. 

Se joignent � eux, d�s lors que la commission examine les questions de leur cat�gorie  les 
assistants, les praticiens contractuels, les praticiens adjoints contractuels, les praticiens 
attach�s et, le cas �ch�ant, les m�decins mentionn�s � l'article 14 de la loi n� 85-1468 du 31 
d�cembre 1985 relative � la sectorisation psychiatrique.

En formation restreinte, l'avis est donn� hors la pr�sence du membre de la Commission 
M�dicale d'Etablissement dont la situation est examin�e ou de toute personne ayant avec 
l'int�ress� un lien de parent� ou d'alliance jusqu'au quatri�me degr� inclus. Les votes ont 
lieu au scrutin secret.

Article R. 6144-24

La commission se r�unit au moins quatre fois par an.

Elle �tablit son r�glement.

Son secr�tariat est assur� � la diligence du directeur de l'�tablissement.

Elle peut �mettre des v�ux relatifs aux conditions de fonctionnement de l'�tablissement.
Les personnes participant, � quelque titre que ce soit, aux travaux de la commission 
m�dicale d'�tablissement sont tenues � l'obligation de discr�tion professionnelle � raison de 
toutes les pi�ces et documents dont ils ont eu connaissance � l'occasion de ces travaux.

Article R. 6144-25

La Commission se r�unit sur convocation de son pr�sident. Elle est r�unie � la demande soit 
du tiers au moins de ses membres, soit du pr�sident du conseil d'administration, soit du 
directeur de l'�tablissement, soit du directeur de l'agence r�gionale de l'hospitalisation ou 
du m�decin inspecteur r�gional de sant� publique. A d�faut de convocation par le pr�sident, 
la convocation est effectu�e par le directeur de l'agence r�gionale de l'hospitalisation.

L'envoi des convocations est assur� par le secr�tariat de la commission.
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L'ordre du jour est fix� par le pr�sident ou, en cas d'emp�chement, par le vice-pr�sident. Il 
peut �tre fix� par le directeur de l'agence r�gionale de l'hospitalisation lorsque ce dernier a 
convoqu� la commission.

Sauf cas d'urgence, l'ordre du jour est adress� au moins sept jours � l'avance aux membres 
de la Commission et aux personnes qui y si�gent avec voix consultative.

Sauf dispositions contraires, les avis �mis par les commissions m�dicales d'�tablissement et 
les d�signations auxquelles elles proc�dent, notamment la d�signation d'un repr�sentant de 
la commission m�dicale d'�tablissement � la commission des soins infirmiers, de r��ducation 
et m�dico-techniques, le sont valablement lorsque plus de la moiti� des membres sont 
pr�sents.

Lorsque, apr�s une convocation r�guli�re, ce quorum n'a pas �t� r�uni, une deuxi�me 
convocation est faite � huit jours d'intervalle. L'avis est alors �mis valablement quel que soit 
le nombre des membres pr�sents.

Sauf vote � scrutin secret, la voix du pr�sident est pr�pond�rante s'il y a partage �gal des 
voix.

Les votes par correspondance et les votes par procuration ne sont pas admis.

Article R. 6144-26

La commission m�dicale d'�tablissement constitue en son sein un bureau. La composition du 
bureau, ses r�gles d'organisation et de fonctionnement sont d�finies par le r�glement de la 
commission.

Le bureau pr�pare les d�lib�rations de la commission m�dicale d'�tablissement portant sur 
des questions autres que La lutte contre les infections nosocomiales; la d�finition de la 
politique du m�dicament et des dispositifs m�dicaux st�riles et l'organisation de la lutte 
contre les affections iatrog�nes  ou examin�es par la commission en formation restreinte.

La commission peut entendre toute personne comp�tente sur les questions � l'ordre du jour, 
et notamment le m�decin-conseil r�gional de la s�curit� sociale ou son repr�sentant ainsi 
que le m�decin-conseil de la caisse dans le cas o� il ne si�gerait pas � un autre titre.
Si�gent avec voix consultative � la commission :

1. le directeur de l��tablissement. Il peut se faire repr�senter par un membre du corps 
des personnels de direction de son choix et �tre assist� par un ou des collaborateurs 
de son choix ;

2. Le repr�sentant du comit� technique d'�tablissement;

3. Le m�decin inspecteur r�gional et le m�decin inspecteur d�partemental de sant� 
publique ;

4. Un repr�sentant de la commission des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-
techniques �lu par cette commission au scrutin majoritaire � un tour ; en cas 
d'�galit� de suffrages, le plus �g� des candidats est �lu ;
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5. Le m�decin-conseil de la caisse assurant l'analyse d'activit� de l'�tablissement en 
application de l'article R. 166-5 du code de la s�curit� sociale ;

6. Le m�decin responsable de l'information m�dicale, s'il n'est pas membre de la 
commission ;

7. Le m�decin responsable de la m�decine du travail, s'il n'est pas membre de la 
commission.

Toutefois, les personnes mentionn�es aux 2� � 7� ci-dessus ne si�gent pas lorsque la 
commission m�dicale d'�tablissement se r�unit en formation restreinte dans les cas pr�vus � 
l'article R. 6144-23.

Les avis et v�ux de la commission sont adress�s, dans un d�lai maximum de quinze jours, 
par les soins du secr�tariat au conseil d'administration, au pr�fet, au directeur de l'agence
r�gionale de l'hospitalisation, au m�decin inspecteur r�gional de sant� publique, au m�decin 
inspecteur d�partemental de sant� publique et au m�decin-conseil r�gional de la s�curit� 
sociale.

Le pr�sident de la Commission assure l'information du corps m�dical et pharmaceutique de 
l'�tablissement en lui communiquant, dans un d�lai maximum d'un mois, par l'interm�diaire 
du secr�tariat de la commission, les avis, d�cisions et �ventuellement les voeux �mis par la 
commission dans le cadre de ses attributions. Toutefois, s'agissant de questions 
mentionn�es � l'article R. 6144-23, seuls sont transmis les extraits des avis �mis.

En outre, lorsque plus de la moiti� des praticiens exer�ant dans l'�tablissement ne si�gent 
pas � cette commission, le corps m�dical et pharmaceutique de l'�tablissement, r�uni en 
assembl�e g�n�rale, est inform� au moins deux fois par an sur les travaux et d�lib�rations 
de cette commission ainsi que sur la r�alisation des objectifs fix�s par le projet 
d'�tablissement ou le contrat d'objectifs et de moyens. L'assembl�e g�n�rale est convoqu�e 
par le pr�sident de la commission m�dicale d'�tablissement. Son organisation et ses r�gles 
de fonctionnement sont d�finies par le r�glement int�rieur de l'�tablissement. Son 
secr�tariat est assur� � la diligence du repr�sentant l�gal de l'�tablissement.

ARTICLE 68

�Ù Composition

La Commission m�dicale comprend :

1� Les responsables de p�le d'activit� clinique ou m�dico-technique ainsi que, dans les p�les 
d'activit� comportant plusieurs services ou structures m�dicales ou pharmaceutiques, les 
chefs de service 



Page 39 sur 59

Direction � R�glement int�rieur du Centre Hospitalier de GAILLAC

2� En nombre �gal � celui des praticiens mentionn�s au 1�, des repr�sentants des praticiens 
hospitaliers titulaires r�gis par les dispositions des sections 1 et 2 du chapitre II du titre V du 
pr�sent livre et, le cas �ch�ant, des repr�sentants des pharmaciens r�gis par les dispositions 
du d�cret n� 72-361 du 20 avril 1972 relatif � la nomination et � l'avancement des 
pharmaciens r�sidents des �tablissements d'hospitalisation, de soins et de cure publics �lus 
par l'ensemble des praticiens hospitaliers et pharmaciens autres que ceux mentionn�s au 1�, 
� l'exception de ceux qui ont �t� nomm�s en application des articles R. 6152-16 et R. 6152-
222 ;

3� Cinq repr�sentants au total des m�decins et pharmaciens contractuels dont :

a) Deux repr�sentants �lus par et parmi les assistants mentionn�s;
b) Deux repr�sentants �lus par et parmi les praticiens attach�s et les m�decins mentionn�s � 
l'article 14 de la loi n� 85-1468 du 31 d�cembre 1985 relative � la sectorisation psychiatrique 
qui effectuent au moins trois demi-journ�es ou trois vacations par semaine ;
c) Un repr�sentant �lu par et parmi les praticiens adjoints contractuels mentionn�s � l'article 
1er du d�cret n� 95-569 du 6 mai 1995 relatif aux m�decins et pharmaciens recrut�s par les 
�tablissements de sant� priv�s participant au service public hospitalier en application des 
articles 3 et 4 de la loi n� 95-116 du 4 f�vrier 1995 portant diverses dispositions d'ordre 
social et par les praticiens contractuels mentionn�s � l'article R. 6152-402, parmi les 
praticiens contractuels mentionn�s au 6� de cet article.

Article R. 6144-4

Par d�rogation aux dispositions de l'article R. 6144-2 :

Lorsque le nombre de praticiens, y compris les pharmaciens, mentionn�s au 2� de l'article R. 
6144-2 est au plus �gal � celui des praticiens mentionn�s au 1� du m�me article, la 
commission m�dicale d'�tablissement est constitu�e par l'ensemble des praticiens titulaires 
� temps plein ou � temps partiel et par les repr�sentants des coll�ges de personnel pr�vus 
aux 3� � 5� de l'article R. 6144-2, sans que le nombre de ces repr�sentants soit sup�rieur � la 
moiti� de celui des praticiens hospitaliers titulaires � temps plein ou � temps partiel ;

Lorsque des praticiens hospitaliers soumis aux dispositions de la section 1 du chapitre II du 
titre V du pr�sent livre partagent leurs activit�s entre deux �tablissements, ils si�gent de 
droit dans chacune des commissions m�dicales d'�tablissement ou y sont �lecteurs et 
�ligibles pour autant que l'activit� qu'ils exercent dans chacun des �tablissements est au 
moins �gale � l'activit� minimale exig�e d'un praticien � temps partiel dans la m�me 
discipline. S'agissant des praticiens hospitaliers pharmaciens, cette activit� minimale est de 
quatre demi-journ�es hebdomadaires pour l'application du pr�sent article.

(Lorsque les p�les d'activit� clinique et m�dico-technique sont constitu�s de structures 
internes mentionn�es � l'article L. 6146-5, le conseil d'administration d�finit dans le 
r�glement int�rieur celles de ces structures dont les responsables si�gent � la commission 
m�dicale d'�tablissement au titre du coll�ge faisant l'objet du 1� de l'article R. 6144-2)
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Si une ou plusieurs vacances r�duisent, en cours de mandat, le nombre de repr�sentants 
si�geant au titre du 1� de l'article R. 6144-2, le nombre de repr�sentants pr�vu au 2� du 
m�me article participant aux votes lors de l'examen des questions mentionn�es � l'article R. 
6144-23 est r�duit � due concurrence dans l'ordre inverse du nombre de voix obtenues par 
les int�ress�s lors des �lections � la commission m�dicale d'�tablissement.

Si une ou plusieurs nominations augmentent, en cours de mandat, le nombre de 
repr�sentants si�geant au titre du 1� de l'article R. 6144-2, le nombre des repr�sentants 
pr�vus au 2� du m�me article est augment� � due concurrence en faisant appel aux 
suppl�ants de cette cat�gorie.

Pour les si�ges attribu�s par voie d'�lection, outre les titulaires, il est pr�vu des suppl�ants, 
sans qu'il y ait de candidatures distinctes.

Les �lections des titulaires et suppl�ants ont lieu au scrutin secret uninominal majoritaire � 
deux tours.
Nul n'est �lu au premier tour de scrutin s'il n'a r�uni :

1. La majorit� absolue des suffrages exprim�s ;

2. Un nombre de suffrages �gal au quart du nombre des �lecteurs inscrits.

Au deuxi�me tour de scrutin, l'�lection a lieu � la majorit� relative, quel que soit le nombre 
de votants.

Si plusieurs candidats obtiennent le m�me nombre de suffrages, l'�lection est acquise au 
plus �g�.

La dur�e du mandat est fix�e � quatre ans. Les membres sont r��ligibles.

Lorsqu'un membre titulaire d�missionne ou cesse d'appartenir � la cat�gorie ou � la 
discipline qu'il repr�sente en cours de mandat, il est remplac� par le suppl�ant de la 
cat�gorie ou de la discipline consid�r�e qui a obtenu le plus grand nombre de voix.

En l'absence d'autre membre suppl�ant dans la cat�gorie ou la discipline consid�r�e, il est 
aussit�t pourvu au remplacement du membre suppl�ant devenu titulaire, dans les 
conditions pr�vues � l'article R. 6144-16.
Les fonctions des nouveaux membres prennent fin � la date � laquelle auraient cess� celles 
des membres qu'ils remplacent.

La convocation des coll�ges �lectoraux et l'organisation des �lections ainsi que la 
proclamation des r�sultats incombent au directeur de l'�tablissement.

Toutefois, lorsqu'au sein d'un coll�ge le nombre des personnels �ligibles est au plus �gal au 
nombre de si�ges de membres titulaires � pourvoir au titre de ce coll�ge, les personnels 
consid�r�s sont d�sign�s en qualit� de membres titulaires de la commission sans qu'il soit 
n�cessaire de proc�der � des �lections.
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Dans le cas mentionn� � l'alin�a pr�c�dent et dans le cas mentionn� au 1� de l'article R. 
6144-4, si, en raison d'une ou plusieurs nominations, le nombre des personnels �ligibles 
devient sup�rieur au nombre de si�ges de membres titulaires, les mandats en cours se 
poursuivent jusqu'� l'�ch�ance normale de leur terme. 

Jusqu'� cette m�me date, les nouveaux praticiens nomm�s ou intervenant dans 
l'�tablissement et remplissant les conditions d'�ligibilit� dans les coll�ges consid�r�s sont 
d�sign�s en qualit� de suppl�ants par le directeur, dans les limites d�finies par l'arr�t� pr�vu 
� l'article R. 6144-22, � compter de la date � laquelle ils prennent leurs fonctions.

Si, au cours de la m�me p�riode, des membres titulaires cessent d'exercer leur mandat dans 
les conditions pr�vues � l'article R. 6144-17, il est fait appel aux suppl�ants du coll�ge 
consid�r�, en fonction de l'ordre dans lequel ils ont �t� d�sign�s en cette qualit�.

Dans les centres hospitaliers, la commission m�dicale �lit son pr�sident et son vice-pr�sident 
parmi les praticiens hospitaliers mentionn�s aux 1� et 2� de l'article R. 6144-2. 

Le pr�sident et le vice-pr�sident sont �lus par l'ensemble des membres au scrutin 
uninominal majoritaire � deux tours. Nul ne peut �tre �lu au premier tour s'il n'a obtenu la 
majorit� absolue des �lecteurs. Au deuxi�me tour, la majorit� relative suffit. En cas d'�galit� 
des suffrages, le plus �g� des candidats est �lu.

Un m�me praticien hospitalier ne peut assurer les fonctions de pr�sident de la commission 
m�dicale au-del� de deux mandats successifs, ou de trois mandats successifs si la dur�e du 
premier, exerc� � la suite de la cessation anticip�e de fonctions d'un autre pr�sident, n'a pas 
exc�d� deux ans. Il peut � nouveau exercer ces fonctions apr�s un intervalle de quatre ans.

En l'absence du pr�sident et du vice-pr�sident, ou jusqu'� leur �lection, la commission est 
pr�sid�e par le plus �g� des membres susceptibles de remplir cette fonction.

La proc�dure des �lections des membres, titulaires et suppl�ants, des commissions, de leur 
pr�sident et de leur vice-pr�sident est d�termin�e par arr�t� du ministre charg� de la sant�.

I-2 Les sous-commissions sp�cialis�es de la commission m�dicale d'�tablissement du 
centre hospitalier de GAILLAC

La commission m�dicale d'�tablissement du centre hospitalier de GAILLAC comporte 4 sous-
commissions sp�cialis�es, cr��es par le r�glement int�rieur de l'�tablissement, qui 
participent par leurs avis et propositions � l'�laboration de la politique d'am�lioration 
continue de la qualit� et de la s�curit� des soins. Ces Sous-commissions sont :

- la Sous-commission de s�curit� transfusionnelle et d�h�movigilance  
- la Sous-commission de lutte contre les infections nosocomiales (CLIN), 
- la Sous-commission du M�dicament et des dispositifs m�dicaux st�rile (COMEDIMS), 
- la Sous-commission de Lutte contre la Douleur et de prise en charge des Soins 

Palliatifs (CLUD).
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ARTICLE 69

�Ú Comp�tences 

Les sous-commissions contribuent par leurs avis et propositions � la d�finition de la politique 
d'am�lioration de la qualit� et de la s�curit� des soins dans le ou les domaines qui leur sont 
attribu�s. A cet effet, sans pr�judice de dispositions l�gislatives ou r�glementaires 
sp�cifiques aux diff�rents domaines trait�s, chaque sous-commission :

1. Participe � l'�valuation des pratiques des diff�rents secteurs d'activit� de 
l'�tablissement ;

2. Appr�cie l'impact de la mise en oeuvre des mesures adopt�es par le conseil 
d'administration ;

3. Elabore un programme annuel d'actions et formule des recommandations, 
notamment en mati�re de formation des personnels.

ARTICLE 70

�Û Fonctionnement

Pour faciliter l�exercice de leurs missions, une ou plusieurs sous-commissions sont r�unies 
avant chaque Commission m�dicale d�Etablissement selon le calendrier annuel fix� par le 
Pr�sident de la CME.

En tout �tat de cause, chaque sous-commission se r�unit au moins deux fois par an � 
l�initiative de son pr�sident qui �tablit l�ordre du jour de la s�ance et le communique quinze 
jours avant sa r�union � l�ensemble des membres.

En tout �tat de cause, chaque sous-commission se r�unit au moins une fois par an pour 
d�lib�rer sur son rapport d'activit� et sur ses propositions de programme annuel d'actions. 

Une sous-commission se tient valablement sous r�serve de la pr�sence d�au moins la moiti� 
de ses membres.

Chaque sous-commission dispose des moyens n�cessaires � l'exercice de ses missions.

Dans les conditions d�finies par le r�glement int�rieur et pour les domaines relevant de sa 
comp�tence, chaque sous-commission est notamment tenue inform�e :

1. Des r�sultats de la proc�dure de certification ainsi que des engagements n�cessaires 
pour faire suite � cette proc�dure ;

2. De tous les �v�nements ind�sirables survenus dans l'�tablissement, en particulier 
ceux ayant fait l'objet des d�clarations pr�vues aux articles L. 1413-14 et L. 4135-1.

Toutefois, les donn�es de sant� � caract�re personnel ne sont transmises � ses membres 
qu'apr�s avoir �t� rendues anonymes. Elle est destinataire des d�lib�rations adopt�es par le 
conseil d'administration sur les mati�res mentionn�es au 2� de l'article L. 6143-1 ainsi que 
des avis, v�ux ou propositions �mis par toute autre instance consultative de l'�tablissement 
sur les questions concernant son domaine d'attributions. Elle peut pr�coniser la r�alisation 
d'enqu�tes ou d'audits.
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Le Pr�sident de chaque sous-commission organise l��laboration d�un rapport annuel rendant 
compte des analyses et activit�s de la sous-commission. Un membre de chaque sous-
commission, membre de la CME pr�sente annuellement les programmes �labor�s et les 
propositions, rapports et avis �mis � l'examen de la commission m�dicale d'�tablissement. 
Assortis de l'avis �mis par cette derni�re, ce rapport est transmis :

- � la commission des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques, 
- au comit� technique d'�tablissement, au comit� d'hygi�ne, de s�curit� et des 

conditions de travail ainsi qu'� la commission des relations avec les usagers et de la 
qualit� de la prise en charge.

Les projets de d�lib�rations du conseil d'administration sont accompagn�s de ces diff�rents 
avis. Le rapport annuel d'activit� est transmis au directeur de l'agence r�gionale de 
l'hospitalisation par le repr�sentant l�gal de l'�tablissement.

ARTICLE 71

�Ü Composition

Le directeur de l'�tablissement ou son repr�sentant et le pr�sident de la commission 
m�dicale d'�tablissement ou son repr�sentant sont membres de droit des sous-commissions 
sp�cialis�es.

Chaque sous-commission sp�cialis�e comporte, outre des membres d�sign�s par la 
commission m�dicale d'�tablissement, les professionnels m�dicaux ou non m�dicaux dont 
l'expertise est n�cessaire � l'exercice de ces missions. A ce titre, un repr�sentant de la cellule 
qualit� est membre de droit de chaque sous-commission. 

Dans la mesure du possible, un professionnel de chacun des p�les de l��tablissement  est 
membres de chaque sous-commission.

Les repr�sentants des usagers si�geant au sein de la commission des relations avec les 
usagers et de la qualit� de la prise en charge assistent, avec voix consultative, aux s�ances au 
cours desquelles les sous-commissions sp�cialis�es d�lib�rent sur leur rapport d'activit� et 
sur leurs propositions de programme annuel d'actions. L�ordre du jour et la date de cette 
s�ance leur sont notifi�s dans les m�mes conditions et les m�mes d�lais qu�aux membres 
permanents.

Le pr�sident et le vice-pr�sident de chaque sous-commission sont d�sign�s par le pr�sident 
de la commission m�dicale d'�tablissement, apr�s avis de cette instance.

1. La Sous-commission de s�curit� transfusionnelle et d�h�movigilance est destin�e � 
garantir la s�curit� sanitaire en mati�re de transfusion sanguine.

�Ý D�signation

Dans les �tablissements publics de sant�, la d�signation du correspondant d�h�movigilance 
intervient apr�s avis de la Commission M�dicale d�Etablissement.
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Le nom du correspondant est communiqu� par l��tablissement � l�Agence Fran�aise de 
s�curit� sanitaire des produits de sant�, au coordonnateur r�gional d�h�movigilance 
concern� et � l��tablissement de transfusion sanguine r�f�rent.

Ses membres sont :

- Le directeur de l'�tablissement public de sant� ou son repr�sentant.
- le pr�sident de la commission m�dicale d'�tablissement ou son repr�sentant.
- Deux praticiens d�sign�s en son sein par la commission m�dicale d'�tablissement, 
dont le correspondant h�movigilance de l��tablissement.
- Le directeur de l'�tablissement de transfusion sanguine ou son repr�sentant.
- Le coordonnateur g�n�ral des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques 
ou son repr�sentant.
- Un responsable du secteur biom�dical d�sign� par le Directeur.
- Deux membres des personnels param�dicaux d�sign�s par le pr�sident de la 
commission des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques dont au moins un 
membre de ladite commission.
- Un repr�sentant du comit� technique d'�tablissement.
- Un repr�sentant du comit� d'hygi�ne, de s�curit� et des conditions de travail
- un repr�sentant de la cellule qualit� 

La sous-commission charg�e de la s�curit� transfusionnelle et de l�h�movigilance a pour 
mission, conform�ment � l�article R. 1221-45 :

- de contribuer par leurs �tudes et propositions � l�am�lioration de la s�curit� des 
patients transfus�s dans les �tablissements de sant�, les syndicats interhospitaliers et 
les groupements de coop�ration sanitaire o� ils sont constitu�s.

Cette sous-commission :

- Veille � la mise en �uvre des r�gles et proc�dures d�h�movigilance. 
- Coordonne les actions d�h�movigilance.
- S�assure aupr�s des services responsables de la pr�sence dans le dossier m�dical, des 

documents relatifs aux actes transfusionnels et, le cas �ch�ant, de la copie de la fiche 
de d�claration d�effet ind�sirable survenu chez un receveur.

- Est saisie de toute question relative � la collaboration des correspondants 
d�h�movigilance de l��tablissement de transfusion sanguine et de l��tablissement de 
sant� et plus g�n�ralement de toute question portant sur les circuits de transmission 
des informations, en vue d�am�liorer l�efficacit� de l�h�movigilance.

- Se tient inform�e des conditions de fonctionnement 
- Est avertie des incidents graves survenus dans l��tablissement de sant� ainsi que des 

effets ind�sirables survenus chez les receveurs et con�oit toute mesure destin�e � y 
rem�dier.

- Pr�sente � la Commission M�dicale d�Etablissement, le programme de formation en 
s�curit� transfusionnelle destin� aux personnels concern�s.

- Remet � la Commission M�dicale d�Etablissement son rapport annuel d�activit�.

Cette sous-commission se r�unit au moins trois fois par an.
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Le secr�tariat est assur� par une secr�taire m�dicale de l��tablissement d�sign�e par le 
Directeur.

2. La Sous-commission de lutte contre les infections nosocomiales :

Cette instance de consultation et de suivi est charg�e, conform�ment � l�article R. 6111-1, 
de la lutte contre les infections nosocomiales, elle est dot�e d�une �quipe op�rationnelle 
d�hygi�ne et d�finit un programme annuel d�actions tendant � assurer :

1. La pr�vention des infections nosocomiales (d�cret n� 2006-550 du 15 mai 2006 �
article 4-1) � et du risque infectieux li� aux soins � notamment par l��laboration et la 
mise en �uvre de recommandations de bonnes pratiques d�hygi�ne.

2. La surveillance des infections nosocomiales (d�cret n� 2006-550 du 15 mai 2006, 
article 4-1) � et de leur signalement �.

3. La d�finition d�actions d�information et de formation de l�ensemble des 
professionnels de l��tablissement en mati�re d�hygi�ne hospitali�re et de lutte 
contre les infections nosocomiales.

4. L��valuation p�riodique des actions de lutte contre les infections nosocomiales, dont 
les r�sultats sont utilis�s pour l��laboration des programmes ult�rieurs d�actions.

Ses membres sont :

- Le directeur de l'�tablissement public de sant� ou son repr�sentant
- le pr�sident de la commission m�dicale d'�tablissement ou son repr�sentant 
- Trois praticiens d�sign�s en son sein par la commission m�dicale d'�tablissement
- Le responsable de l'�quipe op�rationnelle d'hygi�ne hospitali�re
- Un m�decin ou pharmacien d�sign�, en son sein ou non, par la commission m�dicale 
d'�tablissement
- Le coordonnateur g�n�ral ou son repr�sentant des soins infirmiers, de r��ducation et 
m�dico-techniques 
- Deux membres des personnels param�dicaux d�sign�s par le pr�sident de la 
commission des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques dont au moins un 
membre de ladite commission
- Un repr�sentant du comit� technique d'�tablissement 
- Un repr�sentant du comit� d'hygi�ne, de s�curit� et des conditions de travail
- un repr�sentant de la cellule qualit�
- Un coll�ge d�experts tel que d�finit dans son r�glement int�rieur.

3. La Sous-commission du M�dicament et des dispositifs m�dicaux st�riles. 

Cette sous commission participe par ses avis � la pharmacovigilance et la mat�riovigilance.

Cette commission participe par ses avis, conform�ment � l�article L. 5126-5, � la d�finition de 
la politique du m�dicament et des dispositifs m�dicaux st�riles ainsi qu�� la lutte contre les 
affections iatrog�nes � l�int�rieur de l��tablissement.
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La commission �lit son pr�sident et son vice-pr�sident, parmi les membres m�decins et 
pharmaciens.

La composition de cette commission, son organisation et ses r�gles de fonctionnement sont 
fix�es par voie r�glementaire.

Il lui revient notamment de participer, par ses avis, � l��laboration :

- De la liste des m�dicaments et dispositifs m�dicaux st�riles dont l�utilisation est 
pr�conis�e dans l��tablissement.

- Des recommandations en mati�re de prescription et de bon usage des m�dicaments 
et des dispositifs m�dicaux st�riles et de lutte contre la iatrog�nie m�dicamenteuse.

Elle se r�unit au moins trois fois par an. Elle �labore un rapport annuel d�activit�.

Ses membres sont :

- Le directeur de l'�tablissement public de sant� ou son repr�sentant
- le pr�sident de la commission m�dicale d'�tablissement ou son repr�sentant 
- Quatre praticiens d�sign�s en son sein par la commission m�dicale d'�tablissement
- Le praticien responsable de la pharmacie
- Deux m�decins, pharmaciens, ou sages-femmes d�sign�s, en son sein ou non, par la 

commission m�dicale d'�tablissement
- Le coordonnateur g�n�ral des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-technique 
- Deux membres des personnels param�dicaux d�sign�s par le pr�sident de la 

commission des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques dont au moins 
un membre de ladite commission 

- un repr�sentant de la cellule qualit�
- en fonction de l�ordre du jour, le correspondant local, le correspondant local 

d'h�movigilance, le correspondant local de pharmacovigilance, le correspondant local 
de mat�riovigilance, le correspondant local de r�actovigilance

Le secr�tariat de la commission est assur� par le secr�tariat de la pharmacie.

4. La Sous-commission de Lutte contre la Douleur et des Soins Palliatifs organise 
l�am�lioration de la prise en charge de la douleur mentionn�e � l'article L. 1112-4 et 
coordonne l�am�lioration de la prise en charge des soins palliatifs.

Ses membres sont :

- Le directeur de l'�tablissement public de sant� ou son repr�sentant
- le pr�sident de la commission m�dicale d'�tablissement ou son repr�sentant 
- Deux praticiens d�sign�s en son sein par la commission m�dicale d'�tablissement
- Le R�f�rent Douleur
- Le Responsable de l�Equipe Mobile de Soins Palliatifs
- Le coordonnateur g�n�ral des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-technique
ou son repr�sentant
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- Deux membres des personnels param�dicaux d�sign�s par le pr�sident de la 
commission des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques dont au moins un 
membre de ladite commission
- Le psychologue charg� du secteur soins palliatifs
- un repr�sentant de la cellule qualit�

Le secr�tariat est assur� par une secr�taire m�dicale d�sign�e par le Directeur.

II Le Comit� technique d�Etablissement

ARTICLE 72

�Þ Comp�tences (articles R6144-40 � 6144-41 du code de la santÄ publique) :

Le comit� technique d'�tablissement est obligatoirement consult� sur :

1. Les projets de d�lib�ration mentionn�s � l'article L. 6143-1

2. Les conditions et l'organisation du travail dans l'�tablissement, notamment les 
programmes de modernisation des m�thodes et techniques de travail et leurs 
incidences sur la situation du personnel

3. La politique g�n�rale de formation du personnel, et notamment le plan de formation

4. Les crit�res de r�partition de la prime de service, de la prime forfaitaire technique et 
de la prime de technicit�.

Le comit� est r�guli�rement tenu inform� de la situation budg�taire et des effectifs 
pr�visionnels et r�els de l'�tablissement.

Dispositions communes aux commissions m�dicales d'�tablissement et aux comit�s 
techniques d'�tablissement

(Article R. 6144-82)

La commission m�dicale d'�tablissement et le comit� technique d'�tablissement peuvent 
d�cider de d�lib�rer conjointement des questions relevant de leurs comp�tences 
consultatives communes. A l'issue de ces d�lib�rations, ils �mettent des avis distincts.

ARTICLE 73 :

�ß Fonctionnement  (articles R6144-68 � 6144-81 du code de la santÄ publique) :

Le comit� technique d'�tablissement �lit parmi les membres titulaires un secr�taire.

Un proc�s-verbal de chaque s�ance est �tabli. Il est sign� par le pr�sident et le secr�taire et 
transmis dans un d�lai de trente jours aux membres du comit�. Ce proc�s-verbal est soumis 
� approbation lors de la s�ance suivante.

Chaque comit� �tablit son r�glement int�rieur.
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Les r�unions du comit� technique d'�tablissement ont lieu sur convocation de son pr�sident, 
� l'initiative de celui-ci ou sur demande �crite de la moiti� au moins des repr�sentants 
titulaires du personnel. Dans ce dernier cas, le comit� doit �tre r�uni dans un d�lai d'un 
mois.

La convocation, adress�e 15 jours avant la date pr�vue de la r�union, est accompagn�e de 
l'ordre du jour de la s�ance et des documents correspondants.

Le comit� se r�unit au moins une fois par trimestre.

L'ordre du jour est fix� par le pr�sident. 

Doivent notamment y �tre inscrites les questions entrant dans la comp�tence du comit� 
d'�tablissement dont l'examen a �t� demand� par la moiti� au moins des repr�sentants 
titulaires du personnel.

Le pr�sident du comit� technique d'�tablissement, � son initiative ou � la demande de 
membres titulaires du comit�, peut convoquer des experts afin qu'ils soient entendus sur un 
point inscrit � l'ordre du jour.

Les experts n'ont pas voix d�lib�rative. Ils ne peuvent assister qu'� la partie des d�bats 
relatifs aux questions motivant leur pr�sence sans pouvoir participer au vote.

Lorsque l'ordre du jour du comit� comporte des questions int�ressant l'hygi�ne, la s�curit� 
et les conditions de travail, le m�decin du travail assiste avec voix consultative � la r�union 
du comit�.

Le comit� technique d'�tablissement ne d�lib�re valablement que si la moiti� au moins de 
ses membres ayant voix d�lib�rative sont pr�sents lors de l'ouverture de la r�union. Lorsque 
ce quorum n'est pas atteint, une nouvelle r�union est organis�e dans un d�lai de huit jours. 
Le comit� si�ge alors valablement sur le m�me ordre du jour quel que soit le nombre de 
membres pr�sents.

Le comit� technique d'�tablissement �met des avis ou des v�ux � la majorit� des suffrages 
exprim�s. S'il est proc�d� � un vote, celui-ci a lieu � main lev�e, sauf s'il est demand� un 
vote � bulletin secret. Le pr�sident ne prend pas part au vote.

En cas de partage �gal des voix, l'avis est r�put� avoir �t� donn� ou la proposition formul�e.

Les avis ou v�ux �mis par le comit� technique d'�tablissement sont port�s par le pr�sident � 
la connaissance du conseil d'administration de l'�tablissement.

Ils sont �galement port�s par voie d'affichage, � la diligence du directeur de l'�tablissement, 
� la connaissance du personnel dans un d�lai de quinze jours.

Le comit� technique d'�tablissement doit, dans un d�lai de deux mois, �tre inform�, par une 
communication �crite du pr�sident � chacun des membres, des suites donn�es � ses avis ou 
v�ux.

Les s�ances du comit� technique d'�tablissement ne sont pas publiques.
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Toutes facilit�s doivent �tre donn�es aux membres du comit� pour exercer leurs fonctions. 
Communication doit leur �tre donn�e des pi�ces et documents n�cessaires � 
l'accomplissement de leurs fonctions au plus tard quinze jours avant la date de la s�ance.

Les personnes participant, � quelque titre que ce soit, aux travaux du comit� technique 
d'�tablissement sont tenues � l'obligation de discr�tion professionnelle � raison des pi�ces 
et documents dont ils ont eu connaissance � l'occasion de ces travaux.

Les membres titulaires et suppl�ants du comit� technique d'�tablissement et les experts 
convoqu�s ne per�oivent aucune indemnit� du fait de leurs fonctions dans ce comit�. Ils 
sont toutefois indemnis�s de leurs frais de d�placement et de s�jour dans les conditions 
fix�es par la r�glementation.

ARTICLE 74 :

�à Composition (articles R6144-42 � 6144-67 du code de la santÄ publique) :

Le comit� technique d'�tablissement mentionn� � l'article L. 714-17 comprend, outre le 
directeur de l'�tablissement ou son repr�sentant, pr�sident, des repr�sentants du personnel 
dont le nombre est fix� comme suit :

Dans les �tablissements de cent agents au moins et cinq cents agents au plus, dix membres 
titulaires et dix membres suppl�ants.

Pour l'application de ces dispositions, l'effectif � prendre en consid�ration est celui de 
l'ensemble des fonctionnaires titulaires et stagiaires et des agents contractuels mentionn�s 
au premier alin�a de l'article 1er du d�cret du 6 f�vrier 1991 susvis�, � l'exception des 
personnels mentionn�s au dernier alin�a de l'article 2 du titre IV du statut g�n�ral des 
fonctionnaires susvis�. Cet effectif est appr�ci� au 31 d�cembre de l'ann�e qui pr�c�de celle 
au cours de laquelle le comit� est constitu� ou renouvel�.

La dur�e du mandat des repr�sentants du personnel est fix�e � trois ans.

III - LA COMMISSION DES SOINS INFIRMIERS  DE REEDUCATION ET MEDICO-
TECHNIQUES :

Au Centre Hospitalier de GAILLAC, En application de l�Ordonnance nÅ 2005-406 du 2 mai 
2005, la coordination g�n�rale des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico techniques est, 
confi�e � un directeur des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques, membre 
de l'�quipe de direction et nomm� par le directeur.

D�cret n� 2005-1656 du 26 d�cembre 2005 relatif aux conseils de p�les d�activit� et � la 
commission des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques des �tablissements 
publics de sant� et modifiant le Code la Sant� Publique.

Une commission des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques, pr�sid�e par le 
coordonnateur g�n�ral des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques et 
compos�e des diff�rentes cat�gories de personnels de soins, est consult�e sur des mati�res 
et dans des conditions fix�es par voie r�glementaire (articles R. 6146-50 � R. 6146-60 du 
Code de la Sant� Publique).
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ARTICLE 75

�á Comp�tences : 

La commission des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques pr�vue � l'article 
L. 6146-9 du Code de la Sant� publique est consult�e sur :

1. L'organisation g�n�rale des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques et 
de l'accompagnement des malades dans le cadre du projet de soins infirmiers, de 
r��ducation et m�dico-techniques ;

2. La recherche dans le domaine des soins infirmiers, de r��ducation et m�dico-
techniques et l'�valuation de ces soins ;

3. L'�laboration d'une politique de formation ;

4. L'�valuation des pratiques professionnelles ;

5. La politique d'am�lioration continue de la qualit� et de la s�curit� des soins ;

6. Le projet d'�tablissement et l'organisation interne de l'�tablissement.

ARTICLE 76

�â Fonctionnement :

La commission se r�unit au moins trois fois par an. Un calendrier pr�visionnel est �tabli 
chaque ann�e par son pr�sident. Elle se dote d'un r�glement int�rieur et d'un bureau. Elle 
est convoqu�e par son pr�sident. Cette convocation est de droit � la demande du directeur 
de l'�tablissement ou de la moiti� au moins des membres de la commission.

L'ordre du jour est fix� par le pr�sident.

La commission d�lib�re valablement lorsque la moiti� au moins des membres �lus sont 
pr�sents. Lorsque ce quorum n'est pas atteint, une deuxi�me convocation est faite � huit 
jours d'intervalle. L'avis est alors �mis valablement quel que soit le nombre de membres 
pr�sents.

Chaque s�ance de la commission fait l'objet d'un proc�s-verbal adress� au directeur de 
l'�tablissement et aux membres de la commission dans un d�lai de quinze jours.

Outre les professionnels de sant� d�sign�s par le Conseil ex�cutif comme pouvant conduire 
des travaux conjoints dans les mati�res relevant de ses comp�tence, des personnes 
qualifi�es et des personnels appartenant � d'autres fili�res professionnelles, m�dicaux et 
non m�dicaux, peuvent �tre associ�s aux travaux de la commission � l'initiative du pr�sident.

Le pr�sident rend compte chaque ann�e de l'activit� de la commission des soins infirmiers, 
de r��ducation et m�dico-techniques dans un rapport adress� au directeur de 
l'�tablissement.
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ARTICLE 77

�ã Composition:

Outre le pr�sident, la commission comprend 10 membres titulaires (10 suppl�ants) �lus au 
scrutin uninominal majoritaire � un tour par et parmi les personnels relevant de chaque 
coll�ge composant les groupes mentionn�s � l'article R. 6146-51.

�ä Mode de d�signation des membres

- La qualit� d��lecteur et d��ligible

Sont �lecteurs les fonctionnaires titulaires ou stagiaires et les agents contractuels en 
fonction dans l'�tablissement � la date du scrutin.

Ces �lecteurs sont �ligibles � l'exception de ceux qui sont en cong� de maladie depuis plus 
d'un an � la date de cl�ture des listes.

- Les modalit�s du scrutin

Les membres titulaires et suppl�ants sont �lus au scrutin uninominal majoritaire � un tour.

Le nombre de si�ges de suppl�ants � pourvoir est �gal, par coll�ge, � celui des membres 
titulaires. Les si�ges de suppl�ants ne donnent pas lieu � candidatures distinctes. La 
d�signation des titulaires et suppl�ants est faite selon l'ordre d�croissant du nombre de voix 
obtenues.

La dur�e du mandat des membres �lus de la commission est de quatre ans. Ce mandat est 
renouvelable.

Le r�glement int�rieur de la commission d�finit les conditions de la suppl�ance des membres 
titulaires momentan�ment emp�ch�s de si�ger. En cas de cessation anticip�e du mandat 
d'un membre titulaire, celui-ci est remplac�, pour la dur�e du mandat en cours, par le 
suppl�ant qui a obtenu le plus grand nombre de voix au sein du m�me coll�ge en ce qui 
concerne les deux premiers groupes mentionn�s � l'article R. 6146-51 ou au sein du groupe 
des aides-soignants.

Lorsque, au moins sept mois avant le renouvellement g�n�ral de la commission, le dernier 
suppl�ant d'un coll�ge d'un des deux premiers groupes mentionn�s � l'article R. 6146-51 ou 
du groupe des aides-soignants est nomm� titulaire, il est aussit�t pourvu au remplacement 
des suppl�ants de ce coll�ge dans les conditions fix�es � l'article R. 6146-52 et R. 6146-54.

Les �lecteurs votent pour un ou plusieurs noms par coll�ge.

La date de l'�lection est fix�e par le directeur de l'�tablissement. Un mois au moins avant, le 
directeur publie par voie d'affichage la date retenue, la liste des �lecteurs et des �ligibles 
ainsi que le nombre de si�ges de repr�sentants titulaires et suppl�ants � pourvoir dans les 
diff�rents coll�ges.
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Le proc�s-verbal des op�rations �lectorales est �tabli par le directeur de l'�tablissement et 
affich� imm�diatement pendant six jours francs apr�s le scrutin. Les �ventuelles 
r�clamations sur la validit� de ces �lections sont adress�es au directeur de l'�tablissement 
avant l'expiration de ce d�lai. A l'issue de ce d�lai, le directeur proclame les r�sultats du 
scrutin. C�est � compter de ce jour que commence � courir le mandat des membres. Celui-ci 
est fix� � 4 ans et est renouvelable. Les modalit�s de scrutin et notamment du vote par 
correspondance sont d�crits dans le r�glement int�rieur de la CSRMT.

1. Constitution en 3 groupes :

1. Groupe des Cadres de sant� : 2 repr�sentants

a) CollÇge de la filiÇre infirmiÇre : 1 repr�sentant � 1 suppl�ant

Corps des infirmiers cadres de sant� ; corps des infirmiers de bloc op�ratoire cadres de 
sant� ; corps des infirmiers anesth�sistes cadres de sant� ; corps des pu�ricultrices cadres de 
sant�.

b) CollÇge de la filiÇre de rÄÄducation : 1 repr�sentant � 1 suppl�ant

Corps des p�dicures-podologues cadres de sant� ; corps des masseurs-kin�sith�rapeutes 
cadres de sant� ; corps des ergoth�rapeutes cadres de sant� ; corps des psychomotriciens 
cadres de sant� ; corps des orthophonistes cadres de sant� ; corps des orthoptistes cadres 
de sant� ; corps des di�t�ticiens cadres de sant�.

c) CollÇge de la filiÇre mÄdico-technique : Coll�ge non repr�sent�.

Corps des pr�parateurs en pharmacie hospitali�re cadres de sant� ; corps des techniciens de 
laboratoire cadres de sant� ; corps des manipulateurs d'�lectroradiologie m�dicale cadres de 
sant�.

2. Groupe des personnels infirmiers, de r��ducation et m�dico-techniques : 
6 repr�sentants

a) CollÇge des personnels infirmiers : 3 repr�sentants � 3 suppl�ants.

Corps des infirmiers de bloc op�ratoire ; corps des infirmiers anesth�sistes ; corps des 
pu�ricultrices ; corps des infirmiers ;

b) CollÇge des personnels de rÄÄducation : 2 repr�sentants � 2 suppl�ants.

Corps des p�dicures-podologues ; corps des masseurs-kin�sith�rapeutes ; corps des 
ergoth�rapeutes ; corps des psychomotriciens ; corps des orthophonistes ; corps des 
orthoptistes ; corps des di�t�ticiens ;

c) CollÇge des personnels mÄdico-techniques : 1 repr�sentant � 1 suppl�ant.

Corps des pr�parateurs en pharmacie hospitali�re ; corps des techniciens de laboratoire ; 
corps des manipulateurs d'�lectroradiologie m�dicale ;
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3. Groupe des aides-soignants : 2 repr�sentants � 2 suppl�ants

Coll�ge du corps des aides-soignants.

2. La r�partition des si�ges entre les coll�ges est effectu�e comme suit :

Dans les deux premiers groupes, les si�ges sont r�partis entre les trois coll�ges au prorata 
des effectifs des personnels relevant de chaque coll�ge, appr�ci�s en �quivalents temps 
plein au dernier jour du troisi�me mois pr�c�dant celui de l�affichage des listes d��lecteurs et 
d��ligibles.

3. D�termination du nombre de membres titulaires et suppl�ants, des personnes 
ayant voix consultative et des personnes associ�es

Dans chaque coll�ge, le nombre de si�ges de membres suppl�ants � pourvoir est �gal � celui 
des membres titulaires.

En outre, l�article R.6146-55 pr�cise que les personnes suivantes assistent � la CSIRMT :

- Le repr�sentant de la CME.

D�autres personnes peuvent �tre associ�es aux travaux de la CSIRMT.
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TITRE V - ORGANISATION INTERNE DU CENTRE HOSPITALIER
DE GAILLAC

CHAPITRE I - LES POLES D�ACTIVITE

Le p�le est un regroupement de services assurant des missions de m�me nature. 
Conform�ment au projet m�dical de l'�tablissement, le conseil d'administration a d�fini 
l'organisation de l'�tablissement en 2 p�les d'activit�s cliniques et m�dico-technique 
propos�s par le conseil ex�cutif.

Les 2 p�les cliniques sont : le p�le sanitaire et le p�le m�dico-social.

Le p�le sanitaire est compos� des structures suivantes :

- le service de m�decine
- le service de soins de suite
- l�HAD
- le service de pharmacie
- le service de radiologie

Le p�le m�dico-social est compos� des structures suivantes :

- EHPAD St Jean
- EHPAD St Andr�

Le Responsable de p�le

ARTICLE 78

�å Comp�tences 

Le praticien responsable d'un p�le d'activit� clinique ou m�dico-technique met en �uvre au 
sein du p�le la politique g�n�rale de l'�tablissement et les moyens d�finis par le contrat 
pass� avec le directeur et le pr�sident de la commission m�dicale d'�tablissement afin 
d'atteindre les objectifs fix�s au p�le. Il organise avec les �quipes m�dicales, soignantes et 
d'encadrement du p�le, sur lesquelles il a autorit� fonctionnelle, le fonctionnement 
technique du p�le, dans le respect de la d�ontologie de chaque praticien et des missions et 
responsabilit�s de structure pr�vues par le projet de p�le. Cette autorit� fonctionnelle 
s�ins�re dans l�organigramme hi�rarchique du p�le :

- sous l�autorit� du directeur
- sur l�ensemble des personnels du p�le, sans toutefois pouvoir remettre en cause 

les missions et responsabilit�s confi�es aux responsables des structures internes 
du p�le.
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Il est assist� selon les activit�s du p�le par un cadre de sant� pour l'organisation, la gestion 
et l'�valuation des activit�s qui rel�vent de leurs comp�tences, et par un cadre administratif.

Le praticien responsable �labore avec le conseil de p�le un projet de p�le qui pr�voit 
l'organisation g�n�rale, les orientations d'activit� ainsi que les actions � mettre en �uvre 
pour d�velopper la qualit� et l'�valuation des soins.

Les �l�ments d'activit� et d'�valuation fournis, notamment au directeur et au pr�sident de la 
commission m�dicale d'�tablissement, dans le cadre de la contractualisation interne 
pr�cisent l'�tat d'avancement du projet et comportent une �valuation de la qualit� des 
soins. Les projets de p�le comportent des objectifs en mati�re d'�valuation des pratiques 
professionnelles. Ces objectifs et leur suivi sont approuv�s par les chefs de service du p�le.
Le praticien responsable d�une structure interne clinique ou m�dico-technique assure la 
mise en �uvre des missions assign�es � la structure dont il a la responsabilit� et la 
coordination de l'�quipe m�dicale qui s'y trouve affect�e.

ARTICLE 79

�æ Nomination

Peuvent exercer les fonctions de responsable d'un p�le d'activit� clinique ou m�dico-
technique les praticiens titulaires inscrits par le ministre charg� de la sant� sur une liste 
nationale d'habilitation � diriger un p�le. Les conditions d'inscription sur la liste nationale 
d'habilitation � diriger un p�le sont fix�es par voie r�glementaire. 
Ils sont nomm�s pour 4 ans par d�cision conjointe du directeur et du pr�sident de la 
commission m�dicale d'�tablissement apr�s avis du conseil de p�le si�geant en formation 
restreinte aux personnels m�dicaux et pharmaceutiques, de la commission m�dicale 
d'�tablissement et du conseil ex�cutif. En cas de d�saccord, les responsables de p�le sont
nomm�s par d�lib�ration du conseil d'administration. Il peut �tre mis fin � leur mandat dans 
les m�mes conditions.

Dans le cadre de la proc�dure pr�vue par l�ordonnance du 2 mai 2005, les praticiens 
titulaires responsables des structures internes cliniques et m�dico-techniques sont nomm�s 
pour quatre ans par les responsables de p�les d'activit� clinique et m�dico-technique. Il peut 
�tre mis fin � leur mandat dans les m�mes conditions. 
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CHAPITRE II � LE CONSEIL DE POLE :

Dans chaque p�le d'activit�, il est institu� un conseil de p�le dont les attributions et la 
composition sont fix�es par voie r�glementaire. Les modalit�s d'organisation et de 
fonctionnement de ce conseil sont fix�es par le pr�sent r�glement int�rieur.

ARTICLE 80

�ç Comp�tences :

Le Centre Hospitalier de GAILLAC met en place des proc�dures de contractualisation interne 
avec ses p�les d'activit�, qui b�n�ficient de d�l�gations de gestion de la part du directeur. Le 
contrat n�goci� puis cosign� entre le directeur et le pr�sident de la commission m�dicale 
d'�tablissement, d'une part, et chaque responsable de p�le d'activit�, d'autre part, d�finit 
les objectifs d'activit�, de qualit� et financiers, les moyens et les indicateurs de suivi des 
p�les d'activit�, les modalit�s de leur int�ressement aux r�sultats de leur gestion, ainsi que 
les cons�quences en cas d'inex�cution du contrat. La d�l�gation de gestion fait l'objet d'une 
d�cision du directeur.

Les conditions d'ex�cution du contrat, notamment la r�alisation des objectifs assign�s au 
p�le, font l'objet d'une �valuation annuelle entre les cosignataires selon des modalit�s et sur 
la base de crit�res d�finis par le conseil d'administration apr�s avis du conseil de p�le, de la 
commission m�dicale d'�tablissement et du conseil ex�cutif.

ARTICLE 81

�è Fonctionnement :

Le Conseil de P�le est pr�sid� par le responsable de p�le.

ARTICLE 82

�é Composition :

Le conseil de p�le est compos� de membres de droit et de membres �lus, dans tous les cas 
cependant, �seuls des personnels en fonction dans le p�le, � l'exception de ceux qui sont en 
cong� de maladie depuis plus d'un an, peuvent �tre membres des conseils de p�le d'activit�. 
Art. R. 6146-11. 

Les membres de droit � Art. R. 6146-12. - Outre le responsable du p�le, pr�sident, sont 
membres de droit du conseil de p�le d'activit� : 

Dans les p�les d'activit� clinique et m�dico-technique : 

1. Le praticien responsable de chacune des structures internes composant le p�le ;

2. Le cadre sup�rieur de sant� ou le cadre de sant� ou la sage-femme cadre ainsi que le 
cadre administratif qui assistent le responsable du p�le ; 
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3. Le cadre de sant� qui assure l'encadrement du personnel dans chacune des 
structures internes du p�le.

Les membres �lus

� Art. R. 6146-13. - I. - Outre les membres de droit, le conseil de p�le comporte des membres 
titulaires et suppl�ants �lus au scrutin uninominal majoritaire � un tour par et parmi les 
personnels relevant de chaque corps ou cat�gorie repr�sent�s au sein de deux groupes. Les 
si�ges de suppl�ants ne donnent pas lieu � candidatures distinctes. La d�signation des 
membres titulaires et suppl�ants est faite selon l'ordre d�croissant du nombre de voix 
obtenues. Les votes par procuration sont admis mais il n�est pas organis� de vote par 
correspondance. En cas de partage des voix, le candidat retenu est celui dont l�anciennet� 
sur le centre hospitalier est la plus longue.

Les membres titulaires momentan�ment emp�ch�s de si�ger le signifient d�s convocation 
du conseil au responsable de p�le qui sollicite leur remplacement par les membres 
suppl�ants dont la pr�sence, au jour dit, n�entrave pas le bon fonctionnement du p�le. 

En cas d'exercice dans plusieurs p�les d'activit�, le professionnel int�ress� est, pour 
l'�lection des membres des conseils de p�le, rattach� au p�le o� il exerce � titre principal. 
Ces professionnels, � l�instar de tout professionnel qualifi�, peuvent �tre invit�s, par le 
responsable de p�le ou sur demande de la majorit� des membres du conseil, � participer au 
conseil du p�le autre que celui auquel ils sont rattach�s.

Pour chaque p�le, le r�glement int�rieur de l'�tablissement fixe le nombre de si�ges 
attribu�s � chaque corps et cat�gorie de personnels de chacun des deux groupes comme 
suit :
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P�le sanitaire

Cat�gories des membres de 
droit

R�partition des si�ges de 
titulaires

R�partition des si�ges de 
suppl�ants

PH 2 0
Cadres de sant�
Cadre administratif

1
1

0
0

Cadre de sant� 1 0

Total 5 0

Diff�rents corps des membres 
�lus

R�partition des si�ges de 
titulaires

R�partition des si�ges de 
suppl�ants

IDE 2 2
Kin� 1 1
Pr�parateur en pharmacie 1 1
Aides-soignants 1 1
ASHQ 1 1
Secr�taire m�dicale/Adjt. Adm. 1 1
Di�t�ticien 1 0
Psychologues 1 1
Assistants sociaux �ducatifs 1 1

Toutes cat�gories 10 9

Cat�gories des membres 
m�dicaux �lus

R�partition des si�ges de 
titulaires

R�partition des si�ges de 
suppl�ants

PH temps plein et temps 
partiel

1 0

Praticiens attach�s et 
praticiens attach�s associ�s

2 1

Total 3 1
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P�le m�dico-social

Cat�gories des membres de 
droit

R�partition des si�ges de 
titulaires

R�partition des si�ges de 
suppl�ants

PH responsable 1 0
Cadres de sant�
Cadre administratif

1
1

0
0

Cadre de sant� 3 0

Total 6 0

Diff�rents corps des membres 
�lus

R�partition des si�ges de 
titulaires

R�partition des si�ges de 
suppl�ants

ASHQ 2 2
Aides-soignants et AMP 2 2
IDE 4 4
Agent d�entretien 1 1
Assistant socio-�ducatif 1 1
Psychologue 1 1
Animateur 1 1
Secr�taire m�dicale/Adjt adm. 1 1

Toutes cat�gories 13 13

Cat�gories des membres 
m�dicaux �lus

R�partition des si�ges de 
titulaires

R�partition des si�ges de 
suppl�ants

Assistants et assistants 
associ�s

1 0

Total 1 0


